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(t l.)

PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à quinze heures.

--

PROCES-VERBAL

M . le président . Le procès-verbal do la séance du ven.
dredi 20 juin a été affiché et distribué.

Il n'y a pas d'observation?. ..
Le procès-verbal est adopté,

CONTESTA7ION D'OPERATIONS ELECTOMALES

M . le président . En application de l'article 34 de l'ordonnance
n^ 58-1007 du 7 novembre 1958, portant loi organique sur le
Conseil cnnst)lulinnnel, j'ai reçu avis d'une requête relative
à une contestation d'opérations électorales.

Acte est donné de cette communication qui sera publiée en
annexe au cofipte rendu Intégral des séances do ce jour.
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-3-

CENTRE TECHNIQUE INTERPROFESSIONNEL
DES FRUITS ET LECUMES

Renvoi pour avis d'une proposition de résolution.

M. le président. La commission des finances, de l'économie
générale et plu plan demande à donner son avis sur la pralin-
sillon de résolution de M. Thomazo, tendant à inv iter le Gou-
vernement à ?apporter l 'an•été interministériel du 24 septembre
1952 et les arrêtés ministérieLs des 3 avril et 30 décembre 1954
portant institution d'un Centre technique interprofessionnel
des fruits et légumes (N° 12G).

Conformément à l'article 13, paragraphe iT, des règles pro-
visoires de fonctionnement, je consulte l 'Assemblée sur cette
demande de renvoi pour avis.

II n'y a pas d'opposition ? . ..

Le renvoi pour avis est ordonné.

-4-

NOMINATION DE REPRESENTANTS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE
AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES EXTRA-PARLEMENTAIRES

M. le président. L'ordre du jour appelle la nomination do
membres chargés, en application de la loi, de représenter
l'Assemblée nationale au sein de divers organismes extra-
parlementaires.

Les candidatures ont été publiées à la suite du compte rendu
Intégral de la séance du vendredi 26 juin 1959 et affichées le
méme jour.

Sauf opposition, signée par trente députés an moins et for-
mulée contée l'une ou plusieurs d'entre elles avant l'expi-
ration du délai d'une heure suivant le p résent avis, ces can-
didatures seront considérées comme ratifiées et la nomination
pecndra effet à l'expiration dudit délai.

Les nominations seront publiées à la suite du compte rendu
intégral.

Avis en sera donné à M . le Premier ministre .

Il a paru possible d'éviter de consacrer à cette discussion
la séance de demain soir, mardi.

Dans cette heureuse éventualité, la conférence d'organisa-
tion des débats, qui doit se réunir demain, prendrait forme do
conférence des présidents, afin (le proposer à l'Assemblée
d'avancer d'une séance l'ouverture du débat sur la promotion
sociale.

Trois séances, au lien de deux, seraient ainsi consacrées à
ce débat, ce qui parait correspondre à son Importance.

Je eue permets celte précision afin d ' éviter toute surprise
le cas échéant.

La parole est à M. Marcellin, rapporteur spécial, pour l'énergie
électrique, de la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du plan .

	

-

M . Raymond Marcellin, rapporteur spécial. Mes chers collè-
gues, M . le ministre de l'industrie et du commerce analysera
devant vous le programme relatif à l'énergie électr ique.

D'autre part, mon rappnrl écrit a été imprimé .et distribué.
Rusai nie contenterai-je de formuler quelques brèves observa-
tions.

La somme des invesli.ssemenis :l réaliser dans le secteur de
l'équipement électrique est de 883 milliards pour trois ans.
Cette somme, fort importante, s'explique par la nécessité de
faire face à une consommation d ' électricité qui augmente d'an-
née en année et qui va doubler en huit ans, alors que récem-
ment encore elle ne doublait qu'en dix ans.

D'où proviennent les moyens de financement de ce pro-
gramme de 883 milliards ? Ils proviennent essentiellement du
fonds de développement économique et social, des emprunts à
long ternie et ce crédits bancaires.

Quant aux ressources propres d'électricité de France et de
la compagnie nationale du Rhétie, elles ne participent au linan-
cement que pour une part relativement faible. D'aimés les pré-
visions actuelle.,, cette participation sera, pour chacune des
années 1960, 1061 et 1962, de 90 i]lliards envi ron.

ll est bien difficile qu'il en soit autrement, d'abord parce
que les travaux neufs à réaliser par . Electricilé de France cha-
que année sont extrêmement importants : ils représentent envi-
ron 70 p : 100 du chiffre d'alaires global de relie ent reprise;
ensuite, pour recourir à un autofinancement, il faudrait aug-
menter notablement le prix de l ' électricité, ce qui n'est pas
possible, le prix de l'élect•icit ; étant un élément important du
coût de la vie.

-S-

EQUIF'EMENT ECONOMIQUE CENERAL

Discussion d'un projet de loi de programme.

M . le président . L'ordre du jour appelle ,la discussion du
Projet de loi de >prog âmmo relative à l'équipement écono-
mique général (n°• 55, 160, 129).

La' conférence des présidents, réunie le 26 juin 1959, confor-
mément à l'article 22 du règlement provisoire, a réparti
comme suit le temps réservé à ce débat, soit 16 heures, compte
non tenu de suspensions éventuelles:

Gouvernement : 2 heures 30 minutes;

Commission des'°ünances : 1 heure 30 minutes;

Commission de la production et des échanges : 1 heure
30 minutes;

Groupe rle l'Union pour la nouvelle République : 3 heu-
res 45 minutes;

Groupe dos indépendants et paysans d'action sociale : 2 heures:

Groupe . des républicains populaires et du centre démocra-
tique : 1 heure 15 minutes;

Formation- administrative des élus d'Algérie et du Sahara :
1 heure 10 minutes;

Groupe socialiste : 1 heure;

Formation administrative des non-inscrits : 45 minutes;

Isolés : 35 minutes.

Depuis 1938, le taux d'accroissement du prix de l'électricité
est resté, dans l'ensemble, inférieur à celui de l'ensemble des
prix des produits industriels.

Dans mon rapport écrit, j'ai évoqué quelques-unes des mesu-
res propres à améliorer la trésorerie des entreprises, j'ai parld
de l'aménagement des tarifs de vente et de l'étalement plus

.large île la consommation. Mais je voudrais signaler au Gou-
vernement que ces mesures, ne sont pas exclusives d'une
recherche systématique de toutes les économies possibles da
gestion, et, à ce propos, j'espère que le Gouvernement fera
connaître, au moment de la discussion budgétaire, au moins
les premiers résultats de l'application de l'article 7G de la loi
de finances pour 1059.

Je rappelle à l'Assemblée que cet article 76 est ainsi libellé:

a Sous l ' entaillé du Premier minist re, une commission com-
prenant des représentants du conseil d'Etat, de la Cour des
comptes, du ministre des finances, du ministre chargé de ia
réforme administrative et, le cas échéant, des ministres inté-
ressés, devra, avant le 1" avril 1959, définir un programme
d'économies susceptible d'être réalisé immédiatement dans les
services civils et militaire, de l'État, les entreprises nationales
et les organisations de srcurité sociale . . . (Applaudissements
à droite.);

Cet ar ticle 76 prévoit également qu ' une commission doit
proposer la création d'une Institution de caractère permanent,
chargée, entre autres tàches, de proposer des mesures do ratio-
nalisation dans les entreprises nationales.

Ma dernière observation est la suivante:

Au moment où le Gouvernement noue propose de voter 883
milliards de francs pour l'équipement électrique du pays, il
serait nécessaire d'établir un plan pour en émir avec l'élcc-
Irificatiun des campagnes ..
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Il reste encore, mes chers collègues, environ quatre cent
mille exploitations agricoles qui ne disposent pas du courant
lumière.

Nous souhaitons que ce plan noue soit communiqué lors do
la discussion budgétaire et qu'il prévoie l'achèvement à bref
délai - peut-étre dans un an - do celte électrification rurale.
(Applaudissements .)

En conclusion, la commission des finances, de l'économie
générale et du plan, après avoir entendu les explications du
Gouvernement, a donné un avis favorable à l'adoption du pro-
gramme d'équipement électrique qui est soumis a vos délibé-
rations . ,(Applaudissentenls .)

M . Jean-Marcel deanneney, ministre de l'industrie et du com-
merce . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie
et du commerce.

M . le ministre de l'industrie et du commerce . M . Buron,
ministre des travaux publics et des transports, m'a chargé de
l'excuser auprès de l'Assemblée nationale.

11 est cet après-midi en Allemagne où il confère, avec le
ministre allemand des transports, sur la canalisation de la
Moselle.

Rendez-vous avait été pris de longue date.

Mon collègue, qui m'a chargé d'écouter les observations
concernant son département et de lui en faire art, sera pré-
sent à la séance de ce :mir. (Applaudissements

M . le président. La parole est à M . Ruais, rapporteur spécial
de la commission des finances, de l'économie générale et du
plan, pour la S. N . C. F.

M. Pierre Ruais, rapporteur spécial. Mesdames, messieurs,
le projet de loi de programme qui vous ciel soumis ne comporte
aucune proposition pour les routes,

Nous en avons cherché l'explication dans la lettre du
29 avril de M . le Premier ministre à M. le président de l 'As-
semblée nationale . Cette lettre donne les raisons du choix des
secteurs retenus.

Ces raisons sont essentiellement au nombre de quatre : une
gestion plus rationnelle et moins conteuse des secteurs envi-
sagés ; une politique d'investissements plus cohérente ; la néces-
sité indiscutable dans laquelle le Gouvernement se trouvera
de réaliser, dans un délai de trois ans, les opérations en cause;
enfin, la condition qu'il s'agisse d'un secteur fondamental de
l'économie.

Mesdames, messieurs, s'il cet (les raisons qui justifieraient
un programme d'équipement du réseau routier, ce sont bien
celles-là.

Politique plus rationnelle et moins conteuse? Prenons l'exem-
ple d'une technique courante dans les travaux publics : celle
des matériaux enrobés . Ces matériaux valaient 6.500 francs la
tonne en 1951 . Après la création du fonds routier, qui avait
suscité tant d ' espoirs, ils volaient 3 .500 francs la tonne . Leur
prix est maintenant remonté à 5 .500 francs la tonne, c'est-à-dire
1 .000 francs d'augmentation, dont au moins 1 .000 francs dus
au fait que le matériel ù grand rendement qui permet de les
mettre en oeuvre n'est utilisé qu'à 35 p . 100, donc mal utilisé.

Politique d'investissement plus cohérente 7 Vous connaissez
le réseau routier du Nord . Quelles sont les relations essentiel-
les dans le Nord : Paris-Calais, Paris-Amiens, Paris-Laon, Paris-
Lille, Paris-Maubeuge . SI le Gouvernement prenait franchement
la décision de réaliser l'autordute Paris-Lille, croyez-vous qu'il
serait nécessaire de continuer à faire des travaux d'investisse-
ment sur ces quatre itinéraires? Non, on les ferait pour les
routes de rabattement de ces villes sur l'autoroute ; de sorte que
tous les investissements exécutés à l'heure actuelle l'auront
été en pure perte le jour proche oit l'autoroute aura été réa-
lisée.

Quel que soit le côté vers lequel on se tourne, on voit la
nécessité indiscutable do réaliser d'importants travaux rou-
tiers dans les trois ans.

S'agit-il du Marché commun I . D'ici trois ans, dans les pays
voisins du nôtre, l'autoroute Rotterdam-Naples sera une réa-
lité saut au passage de la Suisse . Que forons-nous alors? Nous
assisterons Impuissants à l'évasion de trafic touristique .

Considérons simplement l'accroissement du trafic qui est de
10 p . 100 par an . Croit-on que, dans cette période de trois
ans, et sur une même surface de rennes, on puisse continuer
à lancer un nombre de véhicules croissant à un tel rythme.
selon tin accroissement minimum d ' ici trois ans d'un million
de véhicules à .deux roues et d'un million de véhicules à quac
Ire roues avec des viiesses croissantes ?

Les résultats actuels, vous les connaissez : 180.000 victimes
annuelles dont 8 .000 morts minimum et un montant de dégàls
et indemnités qui se situe claie 100 et 200 milliards de francs.

On parle de rentabilité . Certes, j'ai scrupule de parler de
rentabilité quand il s'agit de victimes ; mais je pense qu'il
y a tout de même là matière à considération.

Enfin, si l'on se tourne vers les infrastructures fondamenta-
les, le critère essentiel en est le trafic . ne, en 1956 - je n'ai
obtenu de chiffres comparés que po p cette période - le
total du trafic était pour les chemins de fer de 30,8 milliards
de voyageurs-kilomètres et de 50 milliards de tonnes kilomé-
triques . Pas,' les voies navigables, il brait de 9,15 milliards
(le tonnes kilométriques. Pour les routes, il était de 87,5 mil-
liards de voyageurs-kilomètre, de 15,5 milliards de tonnes
kilométriques sans camionnage et de 20,2 milliards de tonnes
kilométriques avec camionnage . C'est-à-dire, en tout état de
cause, en unités de trafic, un montant supérieur à 100 pour
la route et inférieur à 100 pour les chemins de fer.

Ainsi, rien n'explique, dans la lettre du Premier ministre,
le silence du Gouvernement sur les routes . il fallait doue en
trouver ailleurs la raison . Peut-être est-ce l'existence du fonds
d'investissement routier. Mais, j'éprouve les plus graves doutes
à ce sujet et la commission m'a chargé de les exprimer.

Le fonds d'investissement routier ne signifie pas seulement
des crédits (le payement, mais également un programme plu-
riannuel de travaux . Cependant, depuis la création du fonds
roulier, chaque année les crédits de payement sont systémati-
quement amputés, ainsi que les crédits d'engagement . Vous
connaissez les procédés utilisés pour les amputations : réduc-
tion des taux de prélèvement sur la taxe de consommations
non application du prélèvement sur l'augmentation de la taxe,
prise en charge de la reconstruction des ponts, fixation d ' un
point en 1957, blocage des crédits en 1953, 1957, 1955, 1959.

Résultat : pour la période 1952-1956, le fonds routier devait
recevoir 192 milliards ; il n 'a reçu que 146 milliards ; compte
tenu (tes amputations effectuées au profit de la reconstruction
des ponts, les crédits ont été diminués de 30 p. 100. C 'est-à-
dire que le programme du fonds d'investissement routier de
1952-1956 a été amputé à 30 p . 100.

Les amputations de crédits d'engagement ont été considé-
rables. Sur un programme 1957-1961 de 185 milliards pour les
routes nationales, les autorisations d ' engagement ont été de
d milliards en 1958 et ft milliards en 1959 . Cc sont des cbiflres
ridicules.

A l'heure actuelle, le programme 1957-1961 n'est engagé
qu'à 15 p . 100 . Quel espoir fonder alors sur le F . L it . ? Peut-
l tre, si les finances s'améliorent, que des amputations aulsl
fortes n'interviennent plus . Mais c'est avec stupéfaction quo
nous avons lu, dans (ordonnance du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative à la loi de finances, cette disposition
qui supprime en fait le titre VIII du budget et dont on pourrait
presque dire qu'elle a été rédigée à l'intention du fonds routier
sans toutefois le nommer.

«Dans tous les autres cas. . .„ - Ceux-ci ne s'appliquent pas
au fonds d'investissement routier - « . . . l'affectation est excep-
tionnelle. . .» - il s'agit de l'affectation spéciale do ressources
prélevées sur le budget général - e ,,. et ne peut résulter
que d'une disposition de la loi de finances d'initiative gouver-
nementale . Aucune affectation n'est possible si les dépenses
résultent d'un droit permanent reconnu par la loi . 0

Il 9 a plus, mesdames, messieurs ; vous étiez attachés, dans
le fonds d'investissement routier - et nous y sommes tous
attachés à l'existence, à côté de la tranche nationale, d'une
tranche locale . Or l'article 132 (io l'ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958 e supprimé cette tranche locale . D'ailleurs,
l y a quelques semaines, vous vous en êtes fait l'écho auprès

de M . lo secrétaire d'Etat aux finances qui, le 29 mai 1959, a
fait cette réponse qu'il me plant do citer, car elle est extrême-
ment instructive et appelle, à mon avis, des éclaircissements:

«Ces ressources affectées, formant le titre VIII du budget,
avaient été, en effet, dans Io passé, à l'origine do nombreuses
difficultés et nous avons constaté les uns et les autres que
les prescriptions initiales n'ont été que rarement respectées, a
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Notons ici le procès-verbal de carence que constituent ces on estime qu'il va peut-être descendre à 51 milliards cette
propos! année . Je remarque en passant, d'ailleurs,

	

que c'est la un
excellent baromètre de l'activité économique

	

du pays et qui
« Les dépenses sur ressources affectées constituent, à l'inté- n'avait pas été cité dans les exposés glu Gouvernement sur la

rieur de la présentation budgétaire,

	

un élément de

	

démem- situation économique du pays.
brement

	

et

	

sont

	

à l'origine

	

des

	

difficultés .»
Cette diminution n'a pas été, évidemment, sans répercussions

Propos pessimiste s'il en fut pour l'avenir du fonds d'inves- sur le programme qui nous est soumis par le Gouvernement.
tissement roulier.

	

Mais, dans un habile

	

balancement, M .

	

le Je vais evuniner successivement cinq de ces répercussions:
secrétaire d'Etat aux finances reprenait : le retard dans l'électrification, le transfert de l'effort de l'élec -

trification

	

sur

	

la

	

dieselisatiou,

	

la revision

	

complète

	

du pre-
« Cependant, pour rester dans la ligne des décisions parle- gramme tic commande de wagons, la disjonction de toutes

mentaires

	

de

	

1951,

	

il

	

peut

	

'cire souhaitable

	

do

	

continuer

	

à les opérations complémentaires - c'est-à-dire des opérations
regrouper à part les opérations co rrespondant au fonds d'inves- d'inv estissements fixes, par opposition aux opérations d'inves-
tissement routier.» tissements en matériel

	

roulant - enfin, la compression très
forte des solutions de financement.

Tout est là .

	

Qu ' entend M .

	

le secrétaire

	

d'Etat aux finances
par

	

rester

	

dans

	

la

	

ligna

	

des

	

décisions

	

parlementaires » 'l En ce qui concerne le premier point, l'électrification de la
C'est essentiellement ce que nous désirons savoir . lime

	

Tarascon-Marseille

	

et de

	

Paris-Est qui

	

devait

	

étre

	

ter-
minée à l'expiration du plan ne le sera qu'en 1962 . Corrélati-Qu'est-cc que le fonds d'investissement routier ? C'est essen- vement, les nouvelles opérations engagées - essentiellement

tiellement un programme pluriannuel de t ravaux routiers, c'est Creil-Anhroye

	

et Dijon-Neufchàle:r - ainsi que quelquesun échéancier de crédits de payement pendant une période
analogue, c'est, enfin, un certain ra p port entre les crédits réser-

appendices,

	

seront retardées

	

d'autant,

	

c'est-à-dire de un à
vés aux tranches locales, dune pari, et ceux affectés aux tran-

deux ans.

ches nationales, d'autre part . Je sais que c'est aussi, aux yeux
du ministère des finances,

	

un système de dépenses automa- M. Félix Kir. Quelle est la raison de ce retard ?
tiques indexées sur la circulation . L'est là, je le sais également,
un péché contre l'orthodoxie budgétaire,

	

si cc n'eu est

	

un M .

	

Pierre

	

Ruais, rapporteur spécial .

	

Je vais vous le dire;
contre les intérêts de la route . monsieur le chanoine.

Mais si l'on inv oque l'orthodoxie budgétaire pour freiner les
travaux routiers, on ne devrait pas freiner les travaux routiers
en violant l'orthodoxie budgétaire : et ici je veux parler de
l'entretien des routes.

Vous savez ce qui se passe dans ce domaine : faute de crédits
suffisants, on ne procède pas régulièrement et systématique-
ment aux travaux d'entretien des routes, les travaux néces-
saires deviennent travaux de gros entretien et, finalement, tra-
vaux de réfection payés par dépenses d'investissements . En
bref, si l'on n'engage pas chaque année les dépenses néces-
saires pour le budget de fonctionnement, on les remplace
inévitablement plus tard par des dépenses majorées en capital,
et cela n'a jamais été de l'orthodoxie budgétaire . (Applaudisse-
ments à gauche, au centre et à droite .)

En bref, je pense que M . le secrétaire d'Etat aux finances
n'a pas été suffisamment clair lorsqu'il a dit qu'il allait rester
« dans la ligne des décisions parlementaires n . Aussi la com-
mission des finances m'a-t-elle chargé de demander au Gou-
vernement quelles étaient ses intentions en matière de fonds
d'investissement routier. Car puisqu'il n'y a pas de loi de pro-
gramme annuelle et s'il n'y a plus de fonds national d'investis-
sement routier, il n'y a plus rien pour les .routes, et nous nous
trouvons devant le néant. Et l'économie du pays ne saurait
s'en accommoder.

J'aborde maintenant les questions relatives à la Société natio-
nale des chemins de fer freinais . Pour bien les comprendre il
faut se référer au troisième plan de modernisation et d'équipe-
ment. Qu'était ce plan et que visait-il Y II visait essentiellement,
d'une part, la reconversion des moyens de traction - c'est-à-
dire le remplacement de la traction à vapeur par la traction
électrique et diesel - d'autre part, l'augmentation du trafic.

La réalisation de ces objectifs a été facilitée par l'intervention
de techniques nouvelles : l'utilisation du cousant à2a.000 volts
et 50 périodes, qui permet dans ces investissements une éco-
nomie de 30 p. 100 par rapport au courant continu, et l'inter-
vention, dans la construction des locomotives diesel, de nou-
veaux moteurs de 1 .300 chevaux, en attendant ceux de 2-000
et 3 .000 chevaux, qui sont actuellement des espoirs raison-
nables.

En outre, l'augmentation de la productivité devait être de
3 p. 100 par en et l'augmentation du trafic de 15 p . 100 pendant
la durée du plan . En d'antres termes, le personnel devait rester
constant de 1957 à 1961.

l .a raison est la suivante : outre le retard pris dans le pre-
mier plan, c'est la diminution des crédits mis à la disposition
de la S . N. C . F.

Etiectivement, le projet de loi de programme prévoit que
23 milliards de francs de crédits de payement seront nais,
chaque année, à la disposition de la S . N. C. F. pour l'électri-
fication ; or, si l'on considère que les crédits mis à la disposi-
tion de la S . N. C . F . Peur ces opérations étaient de l'ordre
de 22 à 23 milliards de francs au début de la période de
mise en application du ,tan, c'est-à-dire en 1953, et que les
prix, depuis co temps, ont augmenté de 21 p. 100, on voit
qu'il s'agit d'une diminution très marquée. Un fait est encore
plus net : si vous comparez l'échéancier des engagements tle
programme à celui des crédits de payement, vous constaterez
qu'au début du plan de trois ans qui nous est proposé les
crédits d'engagement représentent les trois-quart des crédits
de payement tandis qu'à la fin ils ne sont plus que du tiers,
c'estds-dire que la période des .vaches maigres commencera
dés 1963 pour I'électrification.

Examinons maintenant le transfert des efforts de l'électrifi-
cation sur la diesclisation . Si nous constatons que les com-
mandes de locomotives électriques sont faites à une moyenne
correspondant environ à celle prévue par le plan, nous remar-
quons une tendance à la diminution de l'achat de matériel
électrique et, au contraire, une tendance à l'augmentation
dans l'achat du matériel diesel.

C'est tin phénomène naturel . En effet, si l'on considère que
l'électrification aborde des lignes de trafic moins important,
si l'on considère, d'antre put que les commandes de maté-
riel électrique destinées à faire face à l'augmentation de
trafic qu'on avait prévue ont été faites en f9118 et 1959, il
est tout à fait normal qua les commandes actuelles soient en
diminution ; en fait, ppaarr

..
rapport à l'année 1958, elles ont dimi-

nué d'un tiers en 111662

Par contre, pour le matériel Diesel, l'accroissement est impor-
tant.

En effet, l'électrification des lignes à grand trafic a une
rentabilité optimum. Mais dès que le trafic diminua la renia-
bllité optimum va à la traction diesel pour les machines da
faible et moyenne puissance. Or l'industrie construit des loco-
motives diesel de plue en plus puissantes : après les 800
chevaux du début, sortent maintenant des monomoteurs de
1 .400 et 1 .800 chevaux et bientôt, je le disais à l'instant, de
2 .000 et 3 .000 chevaux, ce qui signifie. que la traction par.
diesel part à l'assaut des lignes à trafic mportant.

Le point d'équilibre entre la traction électrique et la traction
diesel raite à trouver et il est naturel que la S . N. C. F . hésite
devant do grosses commandes de matériel électrique.

Mals deux facteurs sont venus bouleverser ces prévisions.
D'une part les dif0cultés financières, sur lesquelles sont venues
se greffer des restrictions et des mesures de restauration
financières dont nous nous plaisons à féliciter le Gouverne-
ment ; elles auront néanmoins des répercussions sur le plan;
d'antre part, contrairement' aux prévisions, une diminution

	

Pour ma part, je n'éprouverais donc aucune inquiétude si
de trafic très nette ; ai celui-ci a été croissant jusqu'en 1957,

	

je n'avais constaté, avec la commission, que la somme des
h partir de cette année il e commencé à décrottre et continue

	

commandes do motrices diesel et électriques marquait une
de décroltre ; de 53,6 milliards de tonnes-kilomètre en 1957, i diminution sensible à partir de 1962 . 11 nous semble dès lors
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que , le Gouvernement prend un risque, pour le jour que nous
espérons prche de la. reprise du trafic.

J'en arrive à le reviston complète du programme de cons-
truction de wagons . C'est sur ce plan que -le Gouvernement
a profité à plein des constatations faites sur la réduction du
trafic . On avait prévu des commandes de l'ordre de 7 .850
wagons par an ; elles tombent à 4.350. Celle ne revêtirait
aucune importance - sauf en cas de reprise du trafic - si
la Gouvernement n'avait pas disjoint systématiquement du
plan les travaux complémentaires, c'est-à-dire les travaux
d'investissements qui permettent de tirer un -profit plus
grand et une productivité plus élevée de la reconversion de
la traction.

A mon sens, cette décision dénature complètement la loi,
qui devient en fait une loi de programma des industries élec-
triques et mécaniques au lieu d'une loi de programme do
transport par cbemin do Ier. -

De plus le risque de celte disjonction est très grand . Bien
sttr, il n'est pas dans la création d'un goulot d'étranglement
du trafic ; car le jour où celui-ci reprendrait, an remettrait
en service de vieilles locomotives à vapeur ou des méthodes
d'exploitation périmées ; mais il est dans la diminution dura-
ble de la productivité et c'est ce qui compte.

En outre pour le Parlement, le procédé empêche tout
contrôle a priori de l'exécution du plan puisque celui-ci est

'séparé en deux, ce que contient la loi de programme, d'une
part, et ce qui se trouvera dans les budgets annuels, d'autre
part. Il y a là, de surcrolt, une source de gaspillage, car il
n'est pas de travaux qui soient effectués avec le maximum!'
de chances d'économies lorsqu'ils sont effectués sans prévi-
sion. année par année.

J'en viens maintenant é la question des moyens de finan-
cement . Le Gouvernement a imposé un gros effort de compres-
sions, Il est vrai que deux facteurs l'ont incité à préroir. ces
compressions. Pour la première fois, en 1958, l'annuité de
renouvellement n'a pas été suffisante pour faire face aux
dépenses de-matériel roulant . D'autre part, les dépenses d'inves-
tissement globales allaient croissant : 102 milliards en 1953,
219 milliars cette année et, probablement, 134 milliards l'an
prochain.

Je reconnais qu'il était nécessaire d'arrêter cette progression.
II ne faut cependant pas que les restrictions soient opérées

presque exclusivement au détriment des• travaux cnmplémen-
'aires, .car on -perdrait alors tout le bénéfice de la reconversion

• de la traction . Tout . dépendra des (sommes que le *Gouvernement
pourra mettre annuellement d. la disposition de la S . N. C. F.
en plus des ressources propres de- celle-ci . S'il s'agit de
50 milliards de francs, ce sera Insuffisant, mais 60 milliards
'pourraient suffire pour les travaut supplémentaires.

J'en viens à ma conclusion . Le Gouvernement nous propose
'un dispositif d'arrdt des dépenses basé sure ralentissement
des électrifications et sur des compressions dans' l'achat de

.matériel, roulant . Je vous st donné la justification de ce dispo-
sitif ; mais le risque, ' je l'al déjà indiqué, est grand ; c'est celui,
non pu d'un goulot d'étranglement, mais d'une grosse dimi-
nution de la tentabililé en cas mie reprise du trafic,

11 est d'autre part très regrettable• qua deux opérations
très rentables - et 'beaucoup' us . môme quo selle de la

'Dijon-Neufchâteau aient été écartées : je veux parier de
1'électri cation de la ligne Paria-le Havre et de la deuxième
étape de l'électrification do la banlieue Nord, -

progemome latlf ax transports à desrpercuvsssionssûordre
esterai surale plan économique.

Je ne' sils pas de ceux qui reprochent le quadruplement
des . voies ,lourdes, de transport entre Paris - et . le Nard . Je
paria des deux lignes électrifiées et du canal du Nord qui ;
s'ajoutera au canal de Saint-Quentin .

	

-
• De mime je ne critique pas le doublement des voles lourdes
'entre Valenciennes ef Dunkerque . Mais ceci s'appelle -une
•concentration régionale . Cette concentration est nécessaire au
anonieutoù l'on aborde le Marché commun, avec un paym tel

. que., la Belgique, bien équipé à nos portas . Male Il ne faut .
as se, dissimuler qua de telles concentrations ont, par ailleurs,

dés inconvénients, et notamment celui d'engendrer des désé-
qquuillbres . dans le pays . Vous savez tous, . notamment que . la
Bretagne . et le Massif Central sont dei régions de sous-

- etttpiol. relatif • et- que ; ceci cause, des troubler dans la vie du
paya. de- n'en citerai qu'un exemple,

Je connais bien l'administration de la région parisienne et
j'ai quelques raisons pour cela . J'ai entendu récemment N. -le
ministre de la construction préciser que la population pari-
sienne avait augmenté de 212.000 âmes l'an dernier, alors que
l'accroissement normal eut du être de 51 .000 seulement . Le
surplus correspond donc â un afflux de personnes qui ne trou-
vent pas de travail chez elles, spécialement en Bretagne et dans
le Massif Central, et qui viennent à Paris ._

Eh bien! il faut que vous sachiez que les dépenses d'inves-
tissement correspondant d l'installation d'un ménage à Paris
peuvent être évaluées à environ 3 .700.000 francs (Applaudisse-
ments), ,lors que, au contraire, si l'on veut maintenir une
famille sur place, la dépense n'est que de 2.500 .100 francs.

De tels chiffres nous amènent à faire intervenir dans les
calculs de rentabilité des éléments dont on ne nous parle
jamais . et qui sont cependant d'une importance prépondérante,
fit cette observation vaut pour l'aménagement du territoire.

Ma dernière observation a trait à la coordination rail-route.
Le troisième plan de modernisation, à juste titre, et votre
commission des finances a insisté sur ce point, recommande une
différenciation des, tarifs do chemin de fer en fonction des prix .
de revient . L'électrification attire le trafic et le concentre sur
les lignes Arien équipées . Le résultat est, pour ces lignes, un
prix do revient moindre . Si la tarification est adaptée à ce
prix de revient, c'est tout le trafic routier concurrençant la
ligne qui est attiré sur la voie ferrée. Inversement, pour les
lignes de chemin de fér le prix de revient MeV. , c'est la route
qui reprend l'avantage et peut poser le problème de la for-
meture de la ligne de chemin de fér. D'où la nécessité d'arbi-
trages de tarifications nuancés.

	

•
Bien entendu, s'il s'agit de supprimer des lignes, la décision

doit être prise avec précaution . M. le ministre des transports
disait, en effet, très justement, il y a quelque temps, qu'une
ligne de chemin do fer 'fermée, c'est un espoir qui disposait
pour une région . Mais, au cas où le Gouvernement jugerait
une telle mesure indispensable, tout espoir ne serait pas mort
si la route relayait le rail.

M. Eugène-Claudine Petit. Très bien t

M. Pierre fluais. De quoi s'agit-il dans les deux dernières
observations que , j'ai présentées? D'une publique de relance
des régions anémiées.

La technique est toujours Le même : distribution d'électri-
cité, adduction d'eau, construction de routas. Mais c'est juste-
ment de cela qu'il n ' est pas question dans la loi de programme
d'équipement public qui nous est présentée . (Très bien! très
bien!)

Telles sont les remarques importantes 'que .la, commission
m'avait chargé de présenter à l'Assemblée et dont le Gouver-
nement, nous en sommes surs,- tiendra compte.

Mals elle insiste pour obtenir du Gouvernement qu'il précise
sans plus tarder sa position' sur le fends d'investissement rou-
tier ; moyennant quoi elle propose à l'Assemblée d'approuver
la partie de la- lot' de programme relative à la S . N . C : F.
(Applaudissements à gauche, ou centre et d droite.)

M. le pr6Ndent.- La parole rat à M . Denver? . rapporteur spécial
de la commission des finances, de l'économie générale et du
pian, pour les travaux publics.

M . Albert Donven, rapporteur spécial. Mes' chers collègues,
la commission des finances' m'a chargé do traiter les pro-
blêmes relatifs aux voies navigables et aux ports maritimes.

Personne ici ne s'étonnera que fe Gouvernement ait attaché
une Importance particulière à ce qui, demain, doit constituer
un élément essentiel de la compétition économique à l ' inté-
rieur- du marché commun . Le réseau fluvial et nos installations
portuaires sont, en effet, appelés à jouer un rôle primordial
et dû bon état de l'un, des moyens mis à la disposition des
autres dépendront pour une large part les prix de revient
des produits importes ou exportés.

Mes chers collègues, notre réseau fluvial - dont vous savez
sans doute qu'il est long de quelque 8,000 kilomètres, dont
1 .200 seulement sont au gabarit" de 1 .350 tonnes, et qu'il
comporte quelque 2 .100 écluses et ouvrages divers, dont 25 pour
cent ont été détruits pendant la guerre - n'a guère, depuis
sa création, été modernisé . Et pourtant, malgré tout, il a trans-
porté, en 1957, près .de 67 millions do tonnes de marchandises
divagues, soit environ 30 D . 100 du tonnage transoorté par fer.

e
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Si, il y a cent ans, nous étions à l'avant-garde de la naviga-
tion fluviale, si nous avions, relativement, un réseau fluvial
excellent pour l'époque, nous ne l'avons pas modifié depuis
trente ans, et des pays comme l'Allemagne, la Russie et la
Belgique, nous ont, de très loin, distancés, et ce, quelles que
soient les difficultés.

C'est vous dire que nous ne pouvons qu'approuver
tiative du Gouvernement qui soumet au Parlement un plan
relatif à ce réseau fluvial qui doit être pour nous, j'y reviens,
une chance supplémentaire de succès dans lei combat que nous
allons livrer au sein du Marché commun.

Mes chers collègues, ce projet traduit l'intention des pou-
voirs publics d'investir pour le ; voies navigables, pendant les
trois années à venir, quelque 29 .400 millions de francs en
fonds d'Etat, une somme de 23 milliards de francs étant, dans
le même temps, attendue sons forme ile fonds de concours.
la modernisation et l'équipement de nos voies fluviales repré-
senteraient donc une somme de 52 milliards .100 millions de
francs.

Je ferai observer en passant que, chaque fois qu'on
améliore une voie fluviale, on réduit le prix de revient des
transports de 12 p . 100 environ . Chaque fois que l'on porte
l'enfoncement, qui est généralement, sur fou : notre réseau, de
1,80 nu, à 2 .20 m . le gain réalisé sur le prix de revient des
transports est de 20 p . 100.

C 'est dire tout l'intérêt que comporte l'amélioration des
transports par eau.

Je n'ai pas l'intention, pou' ne pas retenir trop longtemps
votre attentiob, de vous parler beaucoup des objectifs du
second plan . Il s ' agissait surtout de reconstruire ou de restaurer
ce qui avait été détruit, canaux et ouvrages.

Il faut cependant que vous sachiez que les crédits investis
furent loin de correspondre aux exigences de l'heure et
M . Buron a confirmé devant la commission des finances que
le deuxième plan de modernisation n'a, en fait, réalisé qu'à
50 p. 100 à peina le programme finalement retenu.

Le but que l'on s'est proposé dans le .troisième plan de
modernisation fut, ici et là, de porter l'enfoncement à 2,20
mètres.

Sur quelques lignes du réseau fluvial, secteur Est et secteur
Seine, on avait, en effet, amélioré très sensiblement les
canaux en les approfondissant à 2,20 mètres, en les élargis-
sant et en construisant déjà quelques écluses au gabarit de
1 .350 tonnes. Mais tous ces travaux s'avérèrent tout de siffle
incomplets, car le reste du réseau ne pouvait pas satisfaire aux
besoins d'une flotte fluviale à gabarit moderne.

Les objectifs du troisième plan ont-ils été atteints ?

Certes pas parce que, déjà, ceux du second ne l'avaient pas
été.

Le troisième plan a été réalisé à environ 75 p . 100. Les prin-
cipales• opérations eurent trait notamment à la voie fluviale
Dunkerque-Valenciennes, à la ligne Nord-Paris, au canal de la
Marne au Rhin, à l'aménagement de la haute Seine et à
divers travaux sur des voies de l'Est ou autour du Rhône.
Les opérations engagées en 1958 et 1950 pour les voies ravi-'
gables l'ont été en quasi-totalité sur les autorisations de pro-
gramme inscrites au budget . En effet, les participations, pour
ces travaux, de tonds de concours ont été extrêmement modi-
ques, 260 millions.

Que contient la loi de programme ?

Le troisième plan de modernisation avait prévu 71 milliards
de francs d'autorisations de programme et 57 milliards de
francs de crédits de payement . Le projet de loi actuel prévoit
un programme qui se chiffre, je l'ai dit, à 52 .400 millions
de francs.

Co projet de loi de programme concerne la totalité des opé-
rations essentielles du troisième plan.

Je liens à souligner, en passant, l'effort consenti par la
profession elle-même.

La loi Morin de 1953, en effet, permettait à la profession
d'émettre des emprunts et de les . gager par des taxes spéciales
de péage.

Or la profession accepte aujourd'hui, , d'une part, de payer
sur l ' ensemble du réseau fluvial une taxe sliécicie et, de spr-

croit, pour certains ouvrages et dans certains secteurs, une
taxe supplémentaire dite taxe spéciale.

Elle donne ainsi une chance de plus de réussite au plan
prévu par l'Etat.

Quelles sont, pl us spécialement, les opérations retenues,
indépendamment de teulcs autres, aussi nécessaires, qu ' il
nous appartiendra de déceler lors de l'examen des crédits sup-
plémentaires à inscrire dans les lois budgétaires annuelles.

Elles sont, certes, loin de correspondre à nos besoins, mais
il faut cependant relever que le programme comporte, pour
chacune des trois années, des crédits relativement importants
par rapport aux inscriptions budgétaires annuelles de 1958 et
1959.

On prévoit d'abord de compléter et de terminer la liaison
fluviale Dunkerque-Valenciennes avec un embranchement vers
Lille et peut-être, au-delà, ultérieurement, vers la Belgique.

Le dessein est de relier entre eux les principaux secteurs
économiques du pays, comme aussi de les relier aux ports en
vue de faciliter l'importation et l'exportation . Les ports sont
Dunkerque, d'une part, Rouen, le Havre, d'autre part, enfin
Marseille et Strasbourg.

Nous avons, en face de nous, des concurrents redoutables,
notamment Anvers, Rotterdam, Gand, en faveur desquels la
Belgique et la Hollande ont consenti des sacrifices que peut-
être nous ne déciderons jamais.

On peut rétorquer que ces pays n'ont guère qu'un port à
entretenir. II reste que l'Etat belge prend a sa charge 85 p. 100
des dépenses d'investissement nécessaires l'agrandissement, à
la modernisation et au développement du port d'Anvers, l'Etat
hollandais por tant cette participation à 90 p. 100 pour son port
de Rotterdam.

11 fallait doue nous mettre en mesure de faire face à cette
concurrence qui, demain, sera certainement plus âpre que
jamais.

Je cite comme indispensables les principales opérations : liai-
son Dunkerque-Valenciennes, l'achèvement du canal du Nord.

J'ouvre ici une parenthèse:

Ce canal du Nord a fait couler beaucoup d'encre et nous en
. avons nous-mêmes beaucoup parlé . Les assemblées départemen-
tales de la région du Nord auxquelles je veux, d'ailleu rs, rendre
hommage, n ont cessé, depuis des années, de réclamer l'éaui-
pement et la modernisation du réseau fluvial . A cet effet, elles
ont accepté d'apporter leur concours financier personnel.

On peut donc se demander si le canal du Nord doit ou ne
doit pas être réalisé.

Quelles sont les relations fluviales entre le Nord et Paris
pour, d'une part, transporter notre charbon vers Paris et,
d'autre part, recevoir de la région parisienne les matériaux
de construction dont la région di Nord a besoin? Il n'y a
qu'une seule voie de communication par eau, le canal de
Saint-Quentin, qui est d'aillent ; vieux de .plus de cent ans. La
canal du Nord, dont les travaux, déclarés d'utilité publique en
1903, ont été abandonnés, repris, puis abandonnés encore,
qui a été, plus ou moins détruit au cours des deux guerres
ile 1911-1918 et 1939-1945, le canal du Nord peut-il demain
porter atteinte au trafic du canal de Saint-Quentin?

Je le dis tout net : non . Le canal de Saint-Quentin n'est
pas, actuellement, étant donné ses normes insuffisantes, son
ctat do vétusté capable d'absorber tout le trafic entre Io
Nord et Paris. Les attente, de nos péniches sont intermina-
bles, il y a plus de cent écluses à franchir et la distance qui
sépare le Nord de Paris est de 139 kilomètres, coupés par
42 écluses portant le temps de parcours à douze, quinze et
même dix-huit jours.

Est-il possible de le moderniser ? Ce serait difficile pour le
moment . Il est sursaturé.

Si demain, en revanche, le canal de Saint-Quentin pouvait.
être doublé par le canal du Nord, le trafic entre le Nord et
la région p arisienne, irait grandissant dl) mémo que la pros-
iérité de l'un es t de Patate, de mètre je vais plus loin, que

l'a prospérité des moyens do transport autres quo fluviaux.
(Applaudissements.)

Cela dit, l'aménagement et l'équipement de la basse Seine,
fioul le lrafi .ç annuel gel Lie l'ordre de 11 ',allons de lunes,
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s'imposent également, de même que la canalisation de la
haute Seine - notamment en amont de Corlieil - dont le
trafic présent est de l'ordre de 8 millions de tonnes.

S'impose également l'amélioration des voies de l'Est afin
de faciliter la liaison entre Strasbourg et son hinteeland, soit
vers l'Ouest, soit cers le Sud . Enfin des autorisations de pro-
gramme sont pli , ues au titre d'opérations intéressant la
lthôue et certaunes autres voies du Nord et de l'Est oc la
France.

Je ne parle pas de la canalisation de la Moselle, dont Il
n'est pas question dans ce !•apport, qui Oct un projet à part
et est réalisée par un . société internationale.

Considérant le financement des opérations de la loi de pro-
gramme, il conviendrait que l'apport des fonds de concours
se réalise au rythme des investissements de l 'Etat . Autrement
dit, il serait souhaitable que les' autorisations d'emprunts
soient accordées en temps opportun à la profession, l'écbéan -
ciel. devant être connu suffisamment tôt pour éviter les à-coups,
voire les arrêts, dans la réalisation des travaux.

J'en arrive aux ports maritimes. Je pourrais dire qu'ils
n'ont pas été « gelés n jusqu'à maintenant . Il y en a telle-
ment! inc répondrez-vous . Le ministre en a cité 106 . Je crois
qu'il y en a un peu plus car on néglige l'importance que
revëlent encore pour le pays les petits et moyens ports, et
aussi les ports de pèche, pépinières de marins. C'est -dans nos
ports de pêche, en effet, que nous recrutons le personnel
navigant de notre marine marchande.

Nous pencherons-nous un jour prochain sur le ' sort de nette
marine marchande et sur celui, aujourd'hui, aussi menacé,•
fies constructions navales.

Nous allons produire un très gros effort et cela . était néces-
saire . Nos ports maritimes ont été détruits pendant la guerre;
des kilomètres de quais ont été endommagés, les outrages,
l'outillage public, tout a été anéanti, Il a fallu reconstruire
et restaurer . Gràce aux efforts de tous, nous pouvons nous
féliciter aujourd'hui de ce que le trafic, qui était de 45 mil-
lions de tonnes en 1938, a atteint, après être descendu à
l2.500 .édo tonnes au lendemain de la guerre, quelque PO mil-
lions de tomes en 1958 pour aller sans doute vols les 100
millions de tonnes d'ici deux ou trois ans à peine.

C'est dire que nous devons rendre hommage aux efforts
des gouvernements qui se sont succédé au Parlement, aux
assemblies . consulaires et aux collectivités locales qui, . elles
-aussi, ont contribué àl'effort . de restauration magnifique dont
vous vous êtes' réjoui, monsieur le ministre de l'industrie et
elu commerce, il y a quarante-huit heures à Dunkerque.

Cependant, il reste encore beaucoup à faire et je voudrais
que le problème des ports maritimes ne donne lieu à aucune
Hésitation, i aucune appréhension.
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Les ports maritimes , qui assurent .la moitié dos échanges
extérieurs ont un rôle déterminant à jouer dans l'économie
générale du pa

ys. Ils devront aider la , Francefi se bien situer
dans le Marché commun .,

Je me réjouis que des crédits 'relativement importants soient
prévus pour les années 1960, 1961, et 1962, crédits qui permet-
tront dé moderniser très heureusement lés instalighons de cé
pays.

La loi de • programme formule certes la promesse d'nvestir
en faveur des ports, au compte de l'Etat, 24 milliards 600 mil-
lions de francs, auxquels s'ajouteront 17 milliards 610 mil-
lions de fonds de concours.

Mais ces crédits sont insuffisants, car c'est au triple qû'll
conviendrait de pouvoir les porter, chaque année.

Voilà l'essentiel de ce que j'avais à vous dire à propos des
.ports.

Je ne vous citerai pas, à cette tribune, les différentes opé-
rations qui ont été retenues ; vous en trouverez la liste darse
le rapport quo j'ai eu l'honneur de vous présenter au nom
de la commission des finances et qui vous a été distribué.
Nais ma conclusion sera la sùivante:

En ce qui concerne lés ports , maritimes, je voudrais qu'on
ne tienne pas rigoureusement compte de l'échéancier fixé par
la rot de programme, qu'on ne' le considère pas comme intan-
gible, absolu.

11 no faudrait ppas, . par exemple,- que le port de Dunkerque
s- je m'excuse d'y revenir - ne soit pas prêt à répondre au

irafic qui, demain, s'instituera entre l'Est et le Nord, lorsque
sera réalisé ce qu'on appelle „ la canalisation de la Moselle n.

Il devra dire prêt à la fois pour expédier vers le secteur lor-
rain les minerais d'importation qui'vont arriver dans nos
polis et pour recevoir les produits finis, l'acier en particulier,
venant de l'Est, pour les exporter vers les pays . acheteurs.

Voilà ce que je voulais vous demander de comprendre,
monsieur le ministre, et d'essayer de réaliser.

Je vous propose, au nom de la commission, mes chers col-
lègues, prenant acte de l'effort que comporte le projet de loi
de programme, d'adopter la partie du projet de loi concernant
les voles navigables et ports maritimes . tout en indiquant
cependant que nous devons considérer cela comme un mini-
mum. Mais la cadence du plan ne sera pas tenue si cet
effort n'est pas très largement étendu.

En effet, il nous faudrait, et sans doute, monsieur le minis-
tre, allez-vous nous t ir . _juter, dans les lois budgétaires
annuelles, des crédits complémentaires très substantiels.

Considérez vos prévisions de la loi de programme comme
des crédits inconditionnels, mais donnez-nous également
davantage de crédits conditionnels . G'est . le condition -du suc-
cès de la France, demain, dans le Marché commun, (Applau-
dissentènts .)

M. le président fa parole est à M . Arrighi, rapporteur géné-
ral, suppléant M. Anlhouloz, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances pour l'aviation civile.

M. Pascal Arriahl, rapporteur général. Monsieur le président,
mesdames, messieurs, au nom de mon excellent ami, M . Antho-
nioz, rapporteur spécial, je présenterai quelques brèves obser-
vations sur les autorisations de programme qui, dans le projet
de loi relatif à l'équipement économique général, intéressent
l'aéronautique civile .

	

-

A la commission des finances, M. le ministre des travaux
publics et des transports, avec beaucoup d'habileté, a désarmé
et prévenu nos critiques en nous disant que la loi qui nous
était présentée n'était pas, pour l'aéronautique civile, une loi
de programme . Des études techniques nécessaires, nous a-t-il
dit, obligeaient à différer la rédaction et l'établissement d'une
loi de programme véritable. '

Dans un raccourci saisissant, M. le ministre des travaux
publies et des transports a .rappelé les .uoditications intervenues
dans le domaine de l'aviation marchande depuis la mise en cir-
culation d'appareils à réaction .

	

•

Nous nous trouvons, en effet, dans une phase d'évolution
particulièrement accélérée . Quelques données sent là pour mon-
trer les progrès teclniques et Ise bouleversements auxquels
nous assistons : un appareil commercial évolue à 10.500 mètres
au lieu de 6 .5110 mètres, à une vitesse de 8&10 kilomètres-heure
au lieu de _ 450 kilomètres-heure . 11 coûte 2 milliards et demi
de francs ait lieu d'un milliard et possède une capacité double
de transport des passagers . •

:Cependant, quels que soient les programmes de demain, il
convenait-dès à présent d'adapter• les conditions de L'infrasta'uc-
Jure et de la navigation aérienne à ces données techniques . ,

Voilà pourquoi l'effort prévu dans le texte 'qui nuis est
présente ne porte que sur deux années pour un montant do
près de 7 milliards . de francs et se limite aux domaines de la
navigation aérienne en métropole, en Algérie et dans les dépar-
tements d'outre-mer et à la protection météorologique des
appareils à réaction naviguant à haute altitude.

La loi de programme . no s'étendant que,'jgsqu'en 1962, les
autorisations pour l'aéronautique civ ile né couvrent donc que
deux années .' '

Sans doute ne fallait-il pas imprudemment engager l'avéhlr,
sinon par des erreurs, du moins par des appror(imatiops qui
pouvaient être techniquement regrettables et financièrement
très coûteuses. _tais il serait• bon de profiter de ce délai et,
sans attendre 1961, de résoudre un certain nombre de pro-
blèmes .

	

'

Avec le rapporteur spécial et au nom de la commission des
finances, je vendrais tees brièvement attirer l'attention du Gou-
vernement et de !Assemblée sur deux points qui nous parais-
sent importants.

C'est d'abord le problème de l'équfpelnent do nos aéroports.
Les travaux de celui d'Orly, vous le savez, sont dans leur
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phase de réalisation active . Mais, pour répondre au trafic du
Sud de l'Europe, il faut doter la France d'un grand aéroport
intercontinental du Midi.

Vous connaissez l'activité de nos partenaires du Marché com-
mun, qui sont aussi nos concurrents . Elle s'est manifestée
sans le domaine des ports maritimes . A l'instant, avec sa
compétence et sa grande connaissance de ces sujets, M . Den.
vers soulignait l'obligation que nous avions de moderniser nos
installations portuaires et, au cours de la discussion à la com-
mission des finances, M. le président Paul Reynaud rappelait
que le tonnage de Rotterdam est l'équivalent du tonnage de
la centaine de ports français . Ce qui vaut pour nos ports ' ,met.
Limes, vaut pour nos grands aéroports . Il ne faudrait pas que,
Tante d'installations suffisantes et modernes, le trafic soit
détourné sur les aérodromes de Zurich, Gènes ou Milan.

Ce n'est sans doute ni le lieu ni le moment de discuter de
l'implantation du grand aéroport intercontinental . Nous faisons
confiance au ministre responsable qui se prononcera et pren-
dra sa décision, nous en sommes sûrs, en toute objectivité et
en toute connaissance de cause, mais les études doivent être
poussées et une décision doit intervenir rapidement.

Notre deuxième sujet de préoccupation, c'est l'établissement
d'un programme d'Ondes et de creation de prototypes.

Vous connaissez l'exceptionnelle réussite des fabrications
françaises . Je ne veux citer que trois exemples : pour les héli•
.coptéres 1' a Alouette it ; pour les avions de tourisme, le Morane-
Saunier du type « Parts n ; pour les moyens courriers, la
a Caravelle e.

•Ceux qui seront d'accord avec mol pour remarquer que tout
n'a pas été systématiquement mauvais sous la l République
admettront également que ces réussites n'auront leur 'plein
développement et des débouchés suffisants à l'extérieur que
farce que notre pays a retrouvé son crédit au-delà de nos
rentières.

Mais il faut prévoir un autre programme pour les prochaines
années. Le Gouvernement s'en préoccupe, il a réuni un conseil
interministériel avant-hier. Il s agit, en effet, de préserver nos
bureaux d'études et nos fabrications aéronautiques.

Les bureaux d'études ont été formés avec des éléments dont
la compétence, l'ardeur et la valeur sont connues . II ne faut
pas qu'ils soient dispersés . Ce serait ruiner des investissements
qu'il serait difficile et onéreux de . reconstituer.

Quant à notre production aéronautique, qu'il s'agisse de
l'industrie des moteurs ou de l'industrie nationale des cellules
elle a besoin de savoir oü elle va . Ceux de nos collègues qui
représentent des régions où sont implantés des usines et des
établissements de production aéronautique viendront, à ce
sujet, dire leurs appréhensions et leurs soucis.

Le plan de charge de plusieurs usines est faible' et menacé.
Or, seule une continuité de programme peut apporter la ,écu.
rlté de l'emploi.

. En résumé, pour l'aéronautique civile cette loi de programme
'n'en . est pas une, et il est urgent de soumettre au Parlement
une vraie loi de programme établissant des objectifs d'études
et de fabrications et définissant par rapport aux marchés étran-
gers • et à nos voisins, nos concurrents, nos besoins et nos
impossibilités.

Le Gouvernement s'en préoccupe, mais des propositions dol-
vent être faites au Parlement dans les mois qui viennent.
C'est à la fois l'intérêt de cette branche particulièrement active
de notre écondmje, et l'Intérét généralqul l'exigent. ,(Applau-
dissements.)

M. le prdaidsnt. La parole est à M. Lame, rapporteur spécial
de' la commission ' des finances, de `l'économie générale et du
plan, pour les télécommunications.

M . 'Tong Larda, rapporteur spécial. Monsieur le président,
mea chérs collègues, les télécommunicationsqui groupent. le
téléphone, le télégraphe et les services radioélectriques, ont été
comprises dans le projet de .1o1 de programme qui nous est
soumis.

'Le téléphone, comme vous le savez, et un des secteurs 'de
l'activité mondiale oü subsiste la pénurie née de la guerre.

Ainsi que ,je l'ai indiqué dans mon rapport, près de 120.000
demandes d abonnements téléphoniques sont actuellement en
Instance et ne pourront être satisfaites que dans des délais
assez longe, certains pouvant•attefndre plusieurs années .

Les besoins de matériel des postes, télégraphes et télépho-
nes, vous le savez sont immenses . Gràce au deuxième plan de
modernisation et d'équipement couvrant la période 1954 à 1957,
le réseau français s'est accru annuellement de 80.000 nouveaux
abonnés, amorçant ainsi le relèvement de la situation . Cepen-
dant ; cet effort n'a pas permis de résorber le retard qui avait
été prie pendant vingt ans.

Il y a. également lieu de noter, dans le domaine des télécom-
munications, que la technique a fait d'énormes progrès, en
particulier grâce aux recherches effectuées dans les laboratoires
des P . T. T ., au centre national d'études des télécommunica-
tions qui a acquis une renommée mondiale.

Il y aurait donc lieu, d'une part, de satisfaire les nouvelles
demandes et, d'autre part, de moderniser les équipements
existants . Pour atteindre ces buts, un troisième plan a été
établi, couvrant la période 1957-1961 . Ce plan comprenant 445
milliards de francs d'autorisationé de programme, dont 354
milliards de francs se rapportant aux télécommunications . Si
ce plan avait été adopté, il aurait permis non seulement de
parer au plue urgent, mais de rattraper une partie du retard.

En raison de l'absence de plan, les crédits d'équipement, en
1957, 1958 et 1959, Eure et accordée, compte tenu des conjonc-
tures budgétaires . Ces autorisations de programme forment un
total de 154 milliards de flancs, dont 119 milliards sont desti-
nés au télécommunications.

Si nous prenons pour base les propositions de ce troisième
plan, c'est un total de 291 milliards de francs d'autorisations de
programme qu'il y aurait lieu d'accorder aux P . T . T. dont

.235 milliards aux télécommunications. Ces prévisions élaborées
en 1956 s'élèveraient, compte tenu de la montée des prix, à
343 milliards de francs au total, dont 275 milliards pour les
télécommunications.

Que nous propose-t-on dans le projet de loi de programme
qui nous est s'urina? 180 milliards se répartissant en trois
tranches de GO milliards pour les années 1960, 1961 et 1962.

Ces crédits, ainsi que l'a déclaré M . le ministre des postes,
télégraphes et téléphones lors de son audition à la commission
des finances, constituent un noyau minimum d'action e ; Ils
permettront l'installation, chaque année d'environ 120 .000
postes d'abonnés nouveaux, chiffre équivalent au nombre den
demandes formulées annuellement .

	

.

' Je veux souligner que la promesse noue a été faite que ce
montant serait augmenté chaque année d'autorisations de pro-
gramme complémentaires, partie pour la poste et les services
'financiers, qui ne sont pas compris dans la loi de programme,
et partie pour parfaire les crédits des télécommunications.

'Les demandes formulées au titre dl . budget de 1960 sont,
l'indique au passage, de l'ordre de 30 milliards de franc«.N

e
ous espérons que M . le ministre des finances voudra bien les

comprendre dans le projet de budget qui nous sera . soumis à
la rentrée.

	

.

Le financement de ces 'autorisations de programme sera
assuré, , d'une part, par l'excédent du budget d'exploitation
prévu pour 40 milliards en 1959, et, d'autre part, par des prêts
de la caisse des dépôts et consignations.

A propos de' ce financement,
l
e voudrais rappeler que l'excé-

dent du budget d'exploitation n est pas un excédent réel, puis
que aucune somme n'est prévue pour l'amortissement des ins-
tallations comme l'exigerait une naine gestion Industrielle et
commerciale . C'est un point sur lequel nous reviendrons plus
longuement lors de la discussion du budget des P . T. T. .

Il parait logique que l'administration des postes, télégraphes
et téléphones, mettant à la disposition du Trésor. les fonds des
chèques postaux et de la caisse nationale d'épargne,. dont le
montant total dépasse actuellement_ 1 .500 milliards de francs,
l' énéncie, pour ses investissements, de prêts de la caisse des
dépôts et consignations, cette . . méthode étant . beaucoup plus
économique que celle des emprunts qu'elle était obligé dq
contraster jusqu'à ces dernières années.

La France occupe le dix-neuvième rang dans le monde, avec
8 postes pour cent habitants. - Les Etats-Unts d'Amérique sont
en tète, avec 33,73. La France est l'avant-dernière, avec l'Ita-
lie, pour les pays signataires du traité de Rome.

Ce retard a uniquement pour cause des difficultés flnanci?res,
tant il est vrai que nous possédons des techniciens de grande
classe et que la technique française des télécommunications,
qui s'impose partout dans le monde, fait l'admiration de nos
partenaires du Marché commun ;
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réflexion A propos de la politique charbonnière qui, disiez-vous,
s'il

	

le

	

fallait

	

obligerait à organiser la régression et non pas
« f subir une déroute «, ce qui prouve votre souci de ne
rien faire qui occasionne ces heurts.

Il

	

est évident

	

que dans

	

ce

	

domaine, comme en bien
d'autres, le concours du Parlement vous serait utile pour
mener à bien la tâche difficile que vous avez à résoudre . Ce
concours sera d'autant plus efficace que le Parlement partici-
pera

	

plus

	

activement

	

à la mise

	

sur pied d'une $olitiquo
énergétique d'ensemble .

Malgré ses insuffisances, cette loi de programme que nous
vous demandons d'adopter apportera de nettes améliorations
dans, les télécommunications françaises. Elle permettra égale-
nient à l'industrie des télécommunications de reprendre son
activité, et, peul-être, le plein emploi, si des crédits complé-
mentaires annuels viennent, _comme nous l'espérons, s'ajouter
it ce noyau que constitue la lui de programme.

Comme M . le ministre devant la çommission des finances, je
conclurai en disant que le problème qui se pose pour les télé-
communications est un problème essentiellement financier . Je
tiens, en terminant - 1 Assemblée m'y autorisera sans doute
- à rendre hommage, au nom de la commission des finances,
d la qualité et au dévouement 21u personnel des postes, télé-
graphes et téléphones (Applaudissements.)

Parmi les autres questions dont notre commission s'est pré-
occupée, il en est deux qui ont retenu plue particulièrement
son attention, le projet de barrage sur la Rance et le choix à
faire entre le barrage de Pierre-Bénite et celui de Bourg•lés-
Valence.

La question du barrage de la Rance a soulevé des discussions
passionnées qui doivent être envisagées sous deux aspects, un
aspect régional et un aspect de prestige.

Il est évident que ce projet revêt un intérêt considérable
pour nos régions de l'Ouest qui sont privées de sources d'iner-
gie et sont désireuses de s'industrialiser. D'où l'intérêt parfois
véhément - nous en avons eu un exemple ces jours derniers
- qu'apportent les habitants à en souhaiter la réalisation.

Pour sa part, la commission de le production et des échanges
n'a pas, vous le pensez bien, tranché . Soucieuse d'être éclairée
plus complètement sur l'ensemble du projet et sur les modi-
fications qu'on serait en train d'apporter aux prévisions ini-
tiales, vous y avez fait allusion, monsieur le ministre, elle
a exprimé le désir d'être mieux renseignée.

Mais ce projet de barrage de la Rance ne fait pas que s'ins-
crire clans l'ordre des préoccupations régionales ; il soulève éga-
lement, sur le plan international, une attention soutenue et
s'inclut dans le cadre de techniques nouvelles où nos techni-
ciens font autorité . Certains le considèrent même comme une
pièce maltresse de nos réalisations industrielles destinées à
utiliser les basses 'chutes . Nombreux sont ceux qui, au cours
de voyages en pays étrangers - je m'en entretenais récem-
ment avec un haut fonctionnaire - s'entendent poser force
questions sur . cette éventuelle réalisation . On m a' rapporté
meute qu'un haut fonctionnaire d'un pays d'Extrême-Orient
avait fait le voyage de Tokio à Paris pour eaquéter sur place.

Quoi qu'il en soit, il serait néceasaire, monsieur le ministre,
qu'une décision fût prise, d'autant que, dès 1956, ,les plus
hautes personnalités de notre administration annonçaient quo
cette réalisation devait figurer au troisième plan d'équipement.

Quant au choix à faire entre les barrages de Pierre-Bénite
et de Bourg-lès-Valence, ce n'est qu'à titre d'exemple que je
l'évoque . Si peu do précisions sont données sur les construc-
tions d'ouvrages, en revanche les prédisions concernant l'éner-
gie hydro-électrique sont assez complètes, et cela se comprend
puisque ce sont des travaux à long terme . On fait état d'une
somme de 260 .900 millions, avec une ventilation par ouvrages.
On a cependant retranché une somme d'environ 61 milliards
qui n'a pas d'affectation, simplement parce qu'aucune décision
n'a été prise quant à l'un des deux projets . La commission
serait heureuse, monsieur le ministre, que vous lui précisiez
le choix qui a été fait.

Dois-je ajouter que la commission de la production et des
échanges porte le plus grand Intérêt à l'éleclrilication rurale?
Mon collègue M . Marcellin a déjà, récemment - et je j'ai
entendu aussi à la commission des finances - dénoncé ta
détresse de plusieurs centaines de milliers d'exploitations agri=
voles dépour vues d'électricité, et d'autres collègues reviendront
probablement sur ce sujet au cours du débat ; aussi je n'in-

M . le président . La parole est à M. Féron, rapporteur pour
avis de la commission de la pruduclion et des échanges, pour
l'énergie électrique. (Applaudissements à droite .)

M. Jacques Féron, rapporteur pour avis . Mes chers colligues,
il suffirait, si l'on 't 'était pas pénétré de la complexité du pro-
blème de l'énergie, de se pencher sur le remarquable rapport
de la commission de l'énergie relatif au troisième plan de
modernisation et d'équipement pour en être convaincu.

Il n'a donc pas été dans les intentions de la commission de
la production et des échanges d'ouvrir une discussion sur
toutes les questions qui s'

y
rattachent. L'aurait-elle voulu que

la matière qui lui a été soumise à l'occasion de la loi de pro-
gramme relative à l'équipement économique général ne le lui
aurait pas permis, celle-ci s'étant limitée à la seule énergie
électrique.

Cette limitation n'a, d'ailleurs, pas été sans surprendre,
(tant donné .es liens étroits qui existent entre les différents
éléments constituent le prublcine énergétique dans sou
ensemble.

C'est la raison pour laquelle votre commission regrette, dans
le rapport que j'ai l'honneur de soumettre à l'Assemblée, quo
les auteurs de la loi de programme se soient limités à celte
seule énergie elceirique sans évoquer le problème d'ensemble
de la politique énergétique.

Avant d'en arriver aux questions particulières qui ont été
abordées au cours de nos travaux sur la loi de programme, je
vendrais encore évoquer le voeu que j'avais mission de vous
soumettre, monsieur le ministre, à savoir qu'il eût été souhai-
table qu'une coordination des différentes sources d'énergie frit
réalisée.

Mais vous paraissez avoir répondu à ce voeu puisque j'ai pu
relever, dans la presse, que vous auriez demandé à M . Musset,
commissaire général au plan, de réunir un . groupe d ' experts
chargé d 'étudier les problèmes que soulève la coordination des
politiques charlonniere, pétrolière et gazière, atln que la syn-
thèse des différents points do vue suit facilitée.

Cette décision aboutirait, s'il en était besoin, à atténuer'l'as-
pect critique de mon rapport.

Ces remarques Mani talles, j'aborderai brièvement les diffé-
rente peints soulevés par la commission ce qui concerne le
projet de lot actuellement en discussion . Ils ont trait à des
préoccupations d'ordre social, régional niéme, ainsi qu'au rote
que duit jouer la commission de la production et des échanges,
celui de . participer pleinement aux travaux des techniciens
qui ont la charge de mettre sur pied les structures de notre
économie générale.

Ces préoccupations ne sont, au demeurant, nullement gui-
dées par le désir d'édifier une technique en quelque sorte
psrallële - bien'qu'il y ait d'éminents techniciens dans notre
commission - mais au contraire par le souci ,de 's'en dégager,
pour faire respecter le sens de l'humain quo confèrent les
contacts qui doivent exister entre la population et le Parlement
au sujet de ces grandes réalisations industrielles spécialisées
exigées par notre époque.

C'est pourquoi notre commission demande à être tenue ont
murant des études qui seront faites, et dos options qui seront
iI'reposées . Elle ne veut pas courir le risque d'être mise devant
le lait accompli.

Cos choix et ces options peuvent en effet provoquer des
heurts, en particulier sur le plan social. Je n'en prends pour'
preuve, monsieur le ministre, . que la judicieuse remarque que
vous faisiez il y a quelques jours devant ln commission des
finances, à la séance ,de laquelle j'assistais . t'ai noté votre

sisterai pas.

Voilà, mes chers collègues, rapidement rlsumés, quelques
pointa du rapport qui a été imprimé au nom de la commission.
C'est volontairement que j'ai laissé dans l'ombre, afin de ne pas
lasser l'Assemblée, les éléments statistiques ainsi quo la docu-
mentation se rapportant à certaines sources d'énergie.

Ma conclusion qui, mes chers collègues, traduit l'état d'esprit
do la commission sera pour affirmer la volonté de celle-ci do
ne pas être tenue à l'écart des travaux,en cours . Ces derniers
auront pour objet - je le répète - de définir les politiques
charbonnière, hydraulique ; pétrolière, gazière et nucléaire dans
les années à venir,

	

-

Le rôle des commissions et dut Parlement dans ces matières
qui ressortissent à une grande spdcialisation doit être effectif,
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monsieur le ministre, car ces projets risqueraient, si l'on n'y
prenait garde et s'ils devaient être élaborés en vase clos, de
perdre le sens de l'humain . Ils doivent donner lieu, en effet,
à autre chose qu'à la communication de textes ne faisant état
que d'objectifs chilTrés,'sans que soient indignés les chemins
qui seront empruntés pour y parvenir.

Il ne viendra cependant à l'esprit de personne de contester
les chiffres qui nous sont indiqués dans la loi de programme
concernant l'énergie électrique . Les études qui ont été laites
sont d'une valeur incontestable et ont été diamides par des
hommes éminents . C'est pourquoi, 'on doit reconnaltre que
l'effort demandé au pays, pour considérable qu'il soit, est d'une
absolue nécessité.

Le progrès social, le renversement de la tendance dèmogra-
phique depuis plusieurs anées, le transfert des populations
agricoles vers des emplois indust riels, l'utilisalion des excé-
dents de main-d'oeuvre nord-africaine sont autant de facteurs
qui doivent pousser au développement de nos sources d'énergie.

C'est pourquoi, sous réserve des observations que je viens
de présenter, la commission de la production et des édianges
donne un avis favorable au piolet qui lui est soumis . (Applau-
dissements .)

11 . le président. Lu parole est à M . Privet, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des edianges pour
l'énergie nucléaire.

M. Jean-Charles Privet, rapporteur pour avis . Mesdames, mes-
sieurs, l'avenir de la France en tant que grande puissance
ainsi que l'amélioration du niveau de vie de sa vopulation
cst fonction de ses ressources en énergie . Si le charbon, le
pétrole, les forces hydrauliques et le gaz naturel assurent
actuellement les besoins de notre pays, l'énergie nucléaire
doit nous apporter le complément indispensable dans les années
ù venir.

Mon collègue M . Féron a précisé dans son rapport de quelle
importance était le déficit énergétique français.

'A long terme, l 'énergie atomique seule appareil susceptible
de combler le déficit national . 11 ne semble pas que l'approvi-
sionnement de notre industrie atomique en matières premières
pose de problème, mème à longue echéance, en raison de la
richesse du territoire national et de l'Union française en mine-
rais d'uranium . Enfin, il faut considérer que la construction
de centrales électriques atomiques constituera, sans doute, le
moyen le plus économique d'équiper les pays sous-développés

. de la Communauté, de telles centrales ne nécessitant pas de
coûteux transports de combustibles.

Le programme atomique français. - Le premier plan quin-
quennal de développement de l'énergie atomique en France
e été adopté en 1952 . Cette loi de programme du 24 juillet
1952 autorisait 37 .700 millions d'engagements de dépenses . Ce
plan fut complété en 19éé' par un programme additif qui per-

- tait i plus de 100 milliards les crédits d'équipement jusqu'en
1957 . Ce premier plan tendait essentiellement à équiper le
Centre de recherches de Saclay, à développer la production
d'uranium et à entreprendre la production industrielle de .pluto-
nium . En tait, fl a permis d'assurer le financement de recher-
ches beaucoup plus vastes qu'il n'était prévu et la réalisation
d'un important ensemble de production de plutonium : l'usine
de !Marcoule . En outre, ce plana permis de commencer la
production industrielle expérimentale d'énergie électrique à
partir de la fission de l'uranium.

Le second plan quinquennal de développement de l'énergie
atomique, portant sur les années 1957 à 1961, a pour origine

• une loi du 23 juillet 1957 . Ce nouveau plan n'embrassait plus
la totalité de l'activité nucléaire, celle-ci ne se limitant plus
au seul Commissariat à l'énergie atomique et mettant désor-
mais en jeu d'autres entreprises publiques et, tout particu-

.. liérement Electricité de France . Ce plan permettrait notamment
é la France de s'associer aux initiatives qui pourront être
entreprises dur le plan européen dans le domaine atomique.

Le second plan quinquennal français comprend un programme
englobant toutes les entreprises où le Commissariat à 1 énergie
atomique est malin unique ou maltro d'ouvre principal, ainsi
que des programmes pour lesquels le Commissariat à l'énergie
atomique doit agir, soit comme expert ou conseil, soit comme
;mitre d'oeuvre associé.

Pour ces activités, le plan prévoit 384 milliards de crédits
pour cinq ans. Si l'on ajoute à ce chiffre les dépenses annuelles
'supérieures à 6Q milliards, celles d'antres administrations 9u

organismes publics, ainsi que la participation de l'Euratom, le
nouveau plan quinquennal met en jeu, en réalité, près de.
500 milliards de crédits au lotaL

Les projets immédiats en matière atomique concernent, d'une
part, la construction d ' une série de centrales électriques
nucléaires par E . D . F . et, d'autre part, l'édification d'une
usine française de séparation isotopique.

La première centrale électrique, dite E. D . F . 1, est actuel-
lement en construction dans la région de Chinon. Elle entrera
en service au début de 1960 malgré les inévitables difficultés
inhérentes à une expérience de cette importance . D'autres cen-trales suivront avec un inters:aile de l'ordre de dix-huit mois.
Le prix du lcilos•att sera, pour E. D . F. 1, supérieur au prix
obtenu dan .e les centrales thermiques on hydro-électriques . Le
prix de revient sera sensiblement abaissé pour la seconde cen-
trale (E. D . F. 2) . Il est probable q ue la troisième centrale
aura un prix de revient encore amélioré.

La politique atomique . - Après la guerre, la France s'est
d'abord attaquée à la solution la plus simple et la moins coû-
teuse : produire du plutonium . Notre pays s d'ailleurs, dès 1955,
révélé le processus d'extraction de ce corps, répudiant le
principe du secret atomique, jalousement gardé par les Etats-
Unis, la Grande-Bretagne et l'U . H. S . S . Toutefois, l'utilisation
du plutonium ne permettait pas de construire de moteurs ou
de centrales atomiques de dimensions raisonnables . Seule, la
production d'uranium 235 autorisait la présence de la Franco
sur les marchés de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique.
Les chercheurs de Saclay étant parl'enus à obtenir la sépa-
ration isotopique sur le plan industriel de - l'uranium 235, la
France va pouvoir, dans le cadre du plan quinquennal, cons-
truire une usine de séparation isotopique. Celte .'usine, qui
consommera une énorme quantité d 'énergie - 1120° ou 1130° de
la production française .d'électricité - sera édifiée au voisinage
immédiat d'un des barrages du Méfie.

La France sera ainsi prochainement en mesure de faire face
à la concurrence internationale, sans dépendre d'une façon
quelconque de l'étranger.

Il faut souligner, en effet, que l'achat récent aux Etats-Unis
d'une certaine quantité d'uranium enrichi, destina à un moteur
de eus-marin, ne porte en aucune manière atteinte à nos pro-
jets nationaux. Tout au contraire, cet achat nous permettra
de hâter certaines expériences indispensables.

Les pays sous-développés {bénéficieront d'une manière toute
particulière de cette source inépuisable 'd'énergie.

La construction par la France de centrales atomiques nous
placera d'autre part en excellente posture sur le marché euru-
péeruà un moment particulièrement important pour notre éco-
nomie nationale.

En conclusion, je me permets, nies chers collègues, d'insis-
ter sur la nécessité Ae poursuivre et d'intensifier tes investis-
sements_ dans le domaine atomique, tant sur le plan de la
recherche que sur le plan essentiellement pratique des cen-
trales d'Electricité de France . Tout récemment, au cours du
colloque national des Facultés de droit, M . Vedel, professeur à
la Faculté de droit de Paris, traitant de l 'avenir de l' énergie
atomique et des problèmes que pose son développement, assu-
rait que les découvertes de pétrole effectuées sur le sol fran-
çais ne sont pas de nature à enlever à l'utilisation de l'éner-
gie atomique une partie de son intérêt . Il est certain que les
perspectives économiques qui s'ouvrent devant notre pays
sont immenses et que, loin de nous laisser décourager par
l'amorce de crise que nous venons de connaltre, nous devons
nous préparer à faire face aux gigantesques besoins qui vont
se manifester dans le domaine ,énergétique. Ainsi, l'électricitd
d'origine atomique, qui vient, à Marcoule, d'être lancée sur le
réseau pour la première fois, -le pétrole, le gaz naturel et le
charbon ne doivent pas être opposés les uns aux autres . Bien
•au contraire, une coordination nécessaire doit permettre de
fixer le rôle de chacun dans l'extension à venir, en fonction
des possibilités de chaque secteur . ha crise charbonnière, aussi
sérieuse qu'elle puisse être, n'est que provisoire. Elle ne doit
pas être l'arbre qui nous cache '3a furtif . J'en demeure persuadé,
nous aurons besoin à très bref délai de toutes nos disponibi-
lités énergétiques . Bien plus, à plus long ternie, mais ii l'issue
d'une période qui n'excéderait sans doute pas vingt-cinq ans,
ces besoins seront tels, que, seule, l'énergie atomique sera en
mesure de combler un déficit qui demeure inéluctable . il nons
appartient, si nous voulons être en mesure, A ce moment, do
répondre aux besoins, saris difficultés, de ne pas compromettre
aujourd'hui les investissements atomiques qui seront, demain,
le stance de la France.



Malgré nos dillleultés et nos faibles ressources, nous avons
su, griee à nos ingénieurs et techniciens, nous faire une place
bis honorable parmi les puissances atomiques . Cet effort ne
doit pas se relàcher, bien au contraire ; c'est pourquoi, mes
chers collègues, votre commission vous demande (le donner
un avis favorable au chapitre de la loi de programme concer-
nant les crédits destinés à l'énergie nucléaire . (Applaudisse-
ments .)

M . te président. Ln parole est à M . Dey, rapporteur pour
avis .de la commission de la production et des manges, pour
la S . N . C. F.

Et puis, nous avons la grande liaison du Nord ; la liaison'
Dunkerque Valenciennes uni ra les bassins sidérurgiques au '
port minéralier de Dunkerque.

La liaison de la Marne au Rhin, la liaison du Rhône au Rhin,
seront des artères vivantes entre le Centre de la France et les'
régions de l'Est, tout cela avec passage à la profondeur de
2 mètres 20.

M . Henri Rey, rapporteur pour avis. Monsieur le président,
mesdames, . messieurs, le trallc de la S . N . C. F ., en constante
augmentation, arrive à un peint culminant pour les installa-
tions actuelles . Il fallait donc que, dans cette loi de programme
qui nous est soumise, nous passions deux stades, l'un qui
représente les électrifications, l'autre les acquisitions de maté-
riel roulant.

Je ne vous lirai pas le rapport que vous avez entre les
mains . Je me permettrai simplement de vous donner les conclu-
sions de la Commission.

Cette loi de programme, bien nue très modeste clans ses
~rrériciens, doit :permettre à notre Société nationale de prévoir
l'organisation de ses marchés et lui assurer une garantit de
tlnans crnen ; pondant plusieurs années . Les meilleurs prix d'exé
cution qui en résulteront permettront notamment de renforcer
la position d'exportateur que les constructeurs français ont
prise dans le domaine de la traction électr ique.

C ' est pourquoi votre enmmission de, la production et des
échanges a donné un avis favorable à l'ailuptiou de la partie du
projet de loi de programme concernant la S . N . C . F. (Applau-
dissements .)

M. le président . La parole est à M . Dumnrtier, rapporteur polir
avis de la rmmtrissiou de la enduction et des échanges pour les
ports maritimes et les Noies navigables.

M. Jeannil Dumortier, rapporteur pour avis . Mes chers col-
lègues, je commencerai comme vient de terminer notre col-
lègue M . Bey, en disant que le rapport que j'ai déposé devant
la commission a Md imprimé et -distribue, et comme je n 'ai
pas l ' intention de revenir sur ce riment, je présenterai sim-
plement quelques observations d'ordre général.

Deux projets étaient soumis à notre èxanten : Le premier con-
cerne les voies navigables, le deuxilane cuncerne les parts
maritimes.

Je vais commencer, si vous le voulez bien, par les voles
navigables. Au nom de la commission, ce sont des7leurs que
je vais offrir à la direction des voies navigables, car mois
avons eu l'intense satisfaction de voir présenter à l ' Assemblée
un choix d' . 'vestissements prévus à l'avance pour quatre
années, pour .,os voies navigables, et une niasse de crédits
qui se trouvent être supérieurs à ce que furent durant les
almées écoulées les inscriptions budgétaires.

Nous pouvons donc nous en réjouir et nous en féliciter.
litons nous en réjouissons, d'abord parce que nous savons que,
sur le plan technique, il n ' est rien de plus mauvais en matière
de voies navigables que d'attribuer les répartitions aux diffé-
rentes directions régionales et de disperser la manne des cré-
dits un peu au hasard . Il est nécessaire qu'une politique d'en-
semble soit faite, qu'un choix politique soit opéré, qui per-
mettent réellement d'harmoniser les transports, et je vais
prendre un exemple très précis.

Dans la région du Nord, il fut décidé un jour sur la liaison
Dunkerque-Valenciennes, de supprimer deux écluses vé-eusles.
C'est ainsi qu'on a installé urne magnifique écluse moderne, à
Arques, l'écluse des Flandres . Quand celle-et n fonctionné une
demi-journée., je ne dirai pas que l'écluse d'aval ou d'amont -
mais que l'échec en deçà, qui rappelle l'écluse de FnnIinelles
est blognée, et que, gnand ce n'est pas celle-ci, c'est celle de
Witten, au-dèlà, quise trouve obstruée.

Faire un « écriteau de Janet n, ré parer pièce par pièce un
système ale canaux, c'est faire un travail qui n'est pas rentable
ei qui ne correspond pas aux besoins de l'économie du pays.

Au lieu de cela, cette lois-cd, nous voyons un programme
d'ensemble qui parte sur toute lia Dente-Seine et la llasse-
Sritse aIln de permettre, en particulier en DaseeSebe, d'uti-
liser les techniques modernes de poussage-

Certes, 2 mètres 20 ce n'est pas beaucoup . Cela permet le pas-
sage de la péniche flamande de 350 tortues.

On nous dit un peu partout : « Maintenant, pour être modernte,
ce qu'il faut, c' est un passage à 1 .350 tonnes . Voyez ce que
fout nos amis de Belgique et de Hollande, voyez ce que font
les Allemands ; chez eux, le passage est de 2 .000 ou 4.000
iuunes. » Et l'on cite, uolamnent, le canal Albert.

R est des régions privilégiées naturellement, où l'enfonce-
ment à 1 .350 tonnes est possible et souhaitable . C ' est le case
de la liaison Dunkerque-Valenciennes . Je souligne que, dans lei
cadre de celte lui de programme d'investissemcnts, tout ce qui
sera réalisé en uialie e de travaux avec enfoncement à
2 mètres 20, du point de vue des écluses ou de l'aménagement
des berge e,, le sera afin de permettre, par un dragage ultérieur,
de passer à 1 .330 tonnes.

II y a donc là tan travail sérieux, des réalisations immédiates
pour permettre le passage de la péniche flamande :i son entent-'
courent nonual de 2 mètres 20 et non plus de 1 métre sin, '
(tomme le déclarait justement M . Dcrn'ees, ce qui cet l'enfonce-
nient courant, actuellement, dans la région de Dunkerque,
et permet l'utilisation normale de nos péniches flamandes.

Plus tard, dans une autre tranche, nous passerons à l ' organi-
sation du passage à 1 .350 tonnes et là, concernant la liaison
Dunkerque-Valenciennes, je rejoindrai mon éminent collègue
M . Denvers en disant qu'il ne faut pas attendre pour cette '
réalisation. Ln problème .de compétition se pose pour les ports'
(lu Nord ale la France . Il Tant absolument ne pas arriver trop
lard, lorsque déjà des circuits commerciaux seront créés et
que des avances seront prises par d ' antres, et il faudra que,l
dans le cadre des inscriptions de crédits, on active, à l'image '
de ce qu'ont lait ies conseils généraux du Nord et du l'as-o e-
Calais, les investissements, afin de permettre le plus tôt possible
le Massage à 1 .350 tonnes.

Des observations ont pu vous -être présentées ; vous avez pu
recevoir certaines brochures concernant l'achèvement du canal
du Nord . Je dois en dire deux nuits . J'ai ici sous les yeux un
graphique qui porte sur la densité de trafic, en millions de
tonnes par kilomètre, en 1955 . Le . canal de Saint-Quentin
occupe actuellement la deuxième place dans le trallc en mil-
lions de tonnes par kilomètre. il n'est dépassé que par le
parcours do Seine entre Gentiane et le fient dArgenteuil.
ln densité de trafic était de 7 millions 150 :000 tonnes par
kilomètre en 1955 et j'ajoute que ce chiffre est : onstant depuis
vingt ans, alors que le trafic des autres canaux a augmenté
de 67 p . 100 depuis cette date.

Certains de nos collègues ont eu l'occasion - je vois M . Drey
fous-Divas qui m 'altpru'uve - de faire un voyage en commua,
de voir ce canal de Saint-Quentin absolument bouché, les
péniches obligées de faire la queue pour passer les écluses.

Ce spectacle doit cesser, et nous sommes persuadés que Id
canal du Nord, doublant le canal de Saint-Quentin, permettra
taie meilleure utilisation de celui-ci, cc 'qui sera' nécessaire.

C'est un de nos anciens rnllègnes de cette .Assemblée,
malheureusement disparu, M . Nisse, qui disait que u la pentu
des cours d ' eau dans le No rd rte la France va vers la Belgique
et vers la Hollande et qu'il fallait absolument créer le lien
entre celle riche région industrielle du?Nord et la riche région
parisienne n . I .e canal die Noté doublant le canal de Saint-
Quentin peut le pcrmethe eu cé qui concerne le trallc fluvial.

J'ajoute l'observation suivante . On nous dit : pourquoi vou-
lez-vans cnnslruire les canaux 1 350 tonnes aln•s que las temps
niadernes exigent des canaux de 1 .300 ou 1 .500 tonnes?

Je me petancts de snnligner, mes chers collègues, que l'ob»es-
tion ne lirai pas parce que, si l'organe peut créer la fonction,
il faut tout de mènue, quand il s'agit des transports par ville
maritime ou fluviale . cunsidéeer quelles sont les fonctions qui
pourront dire créées . En l'occurrence, il s'agit de transporter du
charbon de la région du Nord -dans la région parisienne et do
remonter les salves, les graviers et hie iual ria.ux de construc-
tiun ale la région parisienne ver . la région du Merci . Or, à cet
effet, l'unité de transport est la péniche fllamande.
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La très grosse péniche de 1 .350 tonnes est réservée, en géné-
ral, au transport des matériaux pondéreux des ports maritimes
vers les industries sidérurgiques et au transport des produits
finis venant des industries sidérurgiques vers les ports mari-
times. Ce n'est pas là la vocation des canaux qui relient le Nord
de la France à la région parisienne . Elle est de desservir le long
de l'Oise, de l'Aisne et des canaux des clients individuels, des
industries particulières qui vivent déjà actuellement le long
de ces voies d'eau et pour qui veut, selon la formule heureuse
de M . le ministre de 1 agriculture, pratiquer la décentralisation,
i, porter les villes à la campagne n, le crois qu'en améliorant
notre trafic fluvial entre le Nord de la France et la région
parisienne, nous transporterions nos villes industrielles au bord
de l'eau, le long de cette nouvelle et future voie d'eau.

Voilà pour les fleuves . J'en arrive maintenant aux ports mari-
times.

Je ne formulerai pas de critiques sur le choix des investisse-
ments décidés par la direction des ports maritimes et par M . le
minist re. Nous trouvons ce choix très heureux, dans l'ensem-
ble . Il y a, certes, en matière por tuaire, des solutions de conti-
nuité qui n'es istont pas en matière de canaux . Il faut prendre
des options . Celles-ci nous ont parts heureuses niais, hélas 1 très
insuffisantes.

C'est le problème de la nature de la loi de programme et de
ce qu'elle représente pour vous, Gouvernement, monsieur le
ministre et pour nous, Parlement.

J'avoue qu'après avoir entendu les déclarations de plusieurs
ministr es je ne suis pas pleinement rassuré, car j'ai l'impres-
sion que tous nos ministres ne placent pas sous le mot de
« loi-programme t~ tout it fait le mérite contenu, et que le
concept diffère suivant qu'il s'agit du ministre de l'agriculture,
qui dit : Ce que nous vous donnons n'est qu'une toute petite
part, niais il est bien entendu que, lors de l'établissement
du budget la part sera plus importante . Ce que nous avons
voulu inscrire ce sont les grandes opérations, les travaux pour
lesquels il est nécessaire de préparer des fonds de concours et
de prévoir des participations . On veut également faciliter la
tache des collectivités locales appelées à participer et des auto-
rités financières chargées de trouver les crédits.

Nous sommes pleinement d'accord avec cette optique, avec
ce que disait M. le ministre de l'agriculture . C ' est pourquoi
nous nous félicitons de celte loi de programme . Mais en
matière portuaire, lit où l'instrument est si lourd, où il s'agit
de trouver chaque fois, à côté du crédit de l'Etat, un crédit au
moins égal pour chacun des ports, :auprès de la chambre de
commerce ou du port anlonome, nous sommes très heureux de
savoir qu'il faudra à l'avance prévoir les moyens de finance-
ment, prévoir afin de présenter à l'autorité de tutelle des ponts
et chaussées l'autorisation de contracter dcs emprunts qu'il
faudra bien gager par des péages ou par d'anises ressources
à déterminer ; nous en sommes heureux aussi Darce que nous
savons que la rapidité et le coût des travaux dépendent de ce
que les entrepreneurs peuvent escompter obtenir comme tra-
vaux dans les années à venir.

En effet, si un entrepreneur qui s'installe dans un port
comme Dunkerque . Boulogne ou Marseille, afin d'effectuer dif-
férentes tranches de travaux, sait qu'il aura (les marchés suc-
cessifs d'année en année, il lui sera possible de prévoir ses
investissements propres en machines pour obtenir le rende-
ment le plus poussé.

C'est pourquoi nous nous en félicitons.

Mais nous avons aussi entendu à la commission des finances
~- je demanderai à M . ie ministre d ' élre notre interprète auprès
de lui M. Bonnefous dire d'une façon plus nuancée : « Mais
c'est, la masse des travaux ; il y aura peut-être une petite
tranche modulable . ,t

Que sera cette « petite troche modulable h pour nos por ts?
Nous nous s'allions et je vais vous citer des chiffres. 11 y a eu
9 milliards 410 millions d'inscriptions de crédit au budget de
1958 et 10 milliards 4011 millions au budget de. 1959 ; or, rte sont
prévus pour 1900 et 1901 - je ne cite que ces deux années -u
que 8 milliards 200 taillions . Soit au total 36 milliards,

Si nous nous reportons au troisième plan d'équipement, nous
voyons que celui-ci prévoyait pour nos ports une scntrne de
G6 milliards . Si donc, nous n'avons pas lune tranche modulable
importante ou si le point de vue du ministre de l'agriculture
ne se traduit pas en matière portuaire, le manque de finance-
ment sera de l'ordre de 50 p .. 100.

A cet égard, je tiens à répéter ce que nous avons dit à Il
commission de la production industrielle et des échanges,
où nous avons été unanimes . Nous considérons les crédita
d'équipement portuaire comme des crédits-planchers, comme
un engagement réciproque entre le Parlement et le Gouver-
nement, le Gouvernement s'engageant à inscrire au minimum
ces travaux dans les lois budgétaires successives, et le Parle-
ment s'en gageant, de son côté, ù voter les crédits d'engagement
correspondants, étant bien entendu que cela ne forme qu'une
base de travail qu'il sera absolument nécessaire d'étoffer et
de multiplier.

Je conclus, mes chers collègues . Les ports ne sont pas seule-
meut un lieu de passage . lue plus en plus, dans le monde
entier, lés ports et leur Hinterland immédiat deviennent des
centres industriels importants. De plus en plus on va chercher,
à l'étranger ou dans .la plus grande France, les matières pre-
mières nécessaires à nos fabrications. Quand il n'v a, entre
le port et l'usine, qu'un simple brouettage, ou mieux, qu'un
déversement direct du bateau au lieu d'utilisation, cela se tra-
duit par la diminution des prix de revient des produits fabri-
qués, par une compétitivité réelle sur les marchés interna-
tionaux.

Je pourrais citer telle usine française de ferro-manranése
qui est compétitive sur le marché américain parce qu elle a
réuni les conditions d'installation et de production à proxi-
mité d'un port oit arrive son minerai . Tout ce qui est fait
pour augmenter nos postes à quai, pour diminuer les jours
ou les heures d'attente en rade, pour attirer l'industriel ' v ers
un port de débarquement, ne peut que ronb•ihuer à la richesse
de notre pays, à son équipement, à son développement et,
j'ajoute, à la décentralisation, clans un cadre semblable à celui
des voies navigables.

Nous voterons donc avec bcaucotp de plaisir la partie du.
projet relative aux voies navigables.

Nous acceptons ce qui nous est proposé pour les po r ts mari-
times, mais nous demandons au Gouvernement d'écouter
l'appel unanime de la commission à cet égard . Nous n'avons
été inspirés que parce que nous croyons être l'intérêt supé-
rieur du pays . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . Labbé, suppléant M. Ber-
gasse, rtppnrti'ur pour avis de la commission de la production
et des ecnanges, pour l'aviation civile et connneriale.

M . Claude Labbé, rappnrleur pour nuis suppléant . Mes chers
collègues, M . le président Bergasse ; empêché, m'a chargé de le
remplacer à cette tri boue . Je présenterai donc ce rapport polir
avis au nom de Inès collègues de la commission de la produc-
tion et des échanges eu me réservant la possibilité d'intervenir
à titre personnel sur ce mémo problème au cours de la dis-
cussion générale.

Mesdames, messieurs. cc rapport pour avis sera exlrèmement
bref, car d'une part il ne porte que sur une partie relativement
faible des crédits prévus guis le projet de loi sur l'équipement
économique général, d'autre part il vise à des dépenses peut
discutables puisqu'elles s 'inscrivent en quelque su rie néces-
sûiremeut dams le cadre du progrès technique.

L'aviation civile, peul-être beaucoup plus encore que les
autres modes de transport classiques, se trouve aujourd'hui,
dans le monde, à uni tournant capital.

L'emploi généralisé des réacteurs sur des a :'ions desservant
les granules lignes intercontieentales et même les lignes euro-
péennes donne it ces engins aériens une vitesse et un plafond
qu'ils no connaissaient pas jusqu'à présent . ].'adoption du
Boeing '107 sur les lignes transatlantiques, demain sur les lignes
franco-africaines, l'apparition de la Caravelle sur les lignes
européennes font que la vitesse passe de 4 .iO à 850 et quo
l'altitude de croisière des parcours normaux dépasse 10 .000
métres,

Il s'ensuit, pour la navigation aérienne .commc pour la météo-
rologie, une modification très profonde tics Minimes, qui exige,
en conséquence, une revisiou eunpléte des matériels.

L'exploration courante du ciel à des hauteurs jusqu'alors
assez ignorées, la rapidité nécessaire pour la transmission des
renseignements air-sol avec des appareils qui, par exemple, tra-
versent le Luxembourg en 110 secondes, font que des installa-
tions nouvelles doivent être créées, impérativement, sur les
aérodromes français, pour la sécurité et le contrôle de ces noua
Veaux engins aériens,
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D'où ces dépenses qui figurent dans le projet de loi de pro-
gramme qui vous est soumis pour un montant total de 6 .685 mil-
lions de francs, répartis sur deux ans seulement en raison,
comme l'a souligné notre collègue Pascal Arrighi, de l'incerti-
tude existant quant à l'évolution future de l'aviation civile.
mais permettant néanmoins au secteur industriel intéressé

etc est l'essentiel - ainsi qu'aux services de l'aviation (l'or-
ganiser, en complet accord, leurs opérations de séries.

Eu égard à l'extension de l'aviation à réaction sur les lignes
africaines, soit qu'elle se réalise par l'intermédiaire d 'appareils
Caravelle ou Boeing 707, une part importante des dépenses est
affectée aux aérodromes d 'Algérie ou d'outre-mer.

Votre commission de la production et des échanges, en raison
du caractère, dirons-nous inéluctable, des dépenses engagées
en faveur des moyens de transport indispensables à la vie
moderne, vous propose d'adopter le projet de loi de programme
présenté par le Gouvernement . (Applaudissements sur divers

bancs .)

M. le président. La parole est à M . Laurin, suppléant M. de
Gracia, rapporteur pour avis de la commission de la production
et des échanges pour les télécommunications.

M . René-Georges taurin, rapporteur pour avis suppléant . Mes
chers collègues, au moment où cette Assemblée aborde l'exa-
men d'un projet de loi de programme relative aux télécommu-
nications, la commission de la -production' et des échanges a
voulu, après l'analyse des textes qui lui sont soumis, préciser
sa portée et en tirer la philosophie.

M . de Gracia, empéché, m'a prié aujourd'hui de me substi-
tuer à lui à celte tribune.

Dans cet ensemble de loi de programme on constate que,
.quinze ans après la Libération, le téléphone reste un des seuls .
secteurs da l'activité nationale où subsiste encore la pénurie

Cette insufflsance quantitative entratne un certain nombre de
retards pour les améliorations qualificatives que permettrait le
progrès technique . Cette situation du téléphone ; se. répercute
dans le service télégraphique où de nombreuses demandés
d'abonnement au Télex sont également en instance.

Pour le téléphone, de 1934 à 1959, le nombre des demandes
d'abonnement non satisfaites n'a fait que s'accrottre . En 1954,
Ii était de 65 .000, il est passé à 110 .000 en 1957 et il atteint
120.000 en 1959 pour une demande annuelle actuelle de 150 .000
environ.

Les prévisions d'augmentation des recettes sont approximati-
vement : pour 1960, plus 10 milliards par rapport à 1959,
pour 1961, plus 12 milliards par rapport à 1960 et pour 1962,
plus 13 milliards par rapport à 1961.

On ne saurait, mes chers collègues, mettre en doute . l'intérèt
présenté, pour l'économie générale du pays, par les services

.rides. télécommunications qui représentent,_ en fait, .un véritable
système nerveux de notre économie . Comme, d'autre part, la
haute rentabilité des installations est indiscutée, il n'existe pas,
bien au contraire, d'objection majeure à leur développement.
C'est pourquoi nous nous réjouissons -- et la commission de la
production et des échanges a tenu à ce que cela fût dit par le
rapporteur - que celte loi de programme soit déposée sur le
bureau de l'Assemblée nationale.

Cette lot de programme n'est d'ailleurs pas un fait nouveau
pour les télécommunications . Lors du deuxième . plan de moder-
nisation et d'équipement, . un décret de programme .avait déjà
été pris au titre d'une loi de pleins pouvoirs et couvrant

déjà

période 1954-1957:

Le but de cette loi de programme était essentiellement d'amor-
cer le redressement de la situation des télécommunications car
depuis quelque vingt ans l'offre de service est inférieure à la

demande.

Cette nouvelle loi de programme beaucoup plus étoffée que la
précédente s'imposait donc sous peine de se retrouver, dans
ppeu d'années, dans une situation pire que celle existant avant
le deuxième plan.

Cette nécessité est devenue d'autant plus impérieuse qu'en
fait il n'y a pas eu soudure .entre le deuxième plan et la lot

'de programme qui vous est présentée . Pour les télécommunica-
lions,-et par . rapport à 1967,'l'exercice 1958 s'est traduit par
uneréduetion en çrédlts d'équipement d'environ . i7 p . 1 llAi .

Compte tenu de la hausse des prix, le montant accordé en 1959
atteint à . peine, en volume physique, celui de l'exercice de
référence. C'est pourquoi nous soulignons l'intérét qu'il y aurait
à compléter les annuités constantes de la loi de programme par
des tranches complémentaires annuelles aussi substantielles
que possible, dites modulations, comme l'a tout à l 'heure indi-
qué M. Dumortier.

En ce qui concerne le téléphone et le télégraphe, le nombre
des demandes en instance reste constant . fi atteignait en décem-
bre dernier, 117 .000. Ce fait montre bien que, derrière la
demande exprimée, existe une considérable demande latente
qui est la conséquence de retards longuement accumulés.

D'autre part, l ' accroissement constant du trafic a posé à l'ex-
ploitation des problèmes rendus difficiles par une insuflisance
de modernisation des exploitations.

Pour tous ces motifs, l'effort d'équipement doit . être accru
et placé sous le double signe de l'extension et de la moder-
nisation . Peut-on, en effet, admettre que la position française
se dégrade davantage vis-à-vis de l'étranger 7

Du point de vue de la densité télé phonique, c'est-à-dire du
nombre de postes par cent habitants, la France occupe le
dix-neuvième rang dans le monde.

Pour limiter la comparaison à des pays européens de situe-
lion économique analogue, en i9' 7 - année pour laquelle sont
connues les dernières statistique internationales - la densité
téléphonique était la suivante : France, 8 ; Allemagne fédérale,

p
rès de 9 ; Belgique, 1l ; Gran' Bretagne, 14 ; Suisse, plus de

27 ; Suède, plus de 31.

Quant au degré de modernisation atteint, on peut le carac-
tériser par un indice (lui est le pourcentage de postes desservis
en automatique : en France, 55 p. 100 plus f7 p. 100 en semi-
automatique rural ; en Allemagne fédérale, 53 p . 100 ; en Bel-
gique, 81 p. 100 ; en Grande-Bretagne, 77 p . 100 ; en Suède,
78 p. 100 ; en Suisse, plus 99 p . 100.

Cela rend lumineux le fait que l'extension et la modernisation
doivent donc être poursuivies de concert. L'effort d'équipement
sera d'ailleurs facilité par le récent relèvement des tarifs réalisé
au début de cette année et dont le but essentiel a été juste-
nient de pourvoir au financement des opérations d'équipement.

Cet aspect du problème ne devra pas être oublié au moment
de la discussion du budget de 1960 et des années suivantes
où apparaltront les tranches complémentaires de crédits d'équi-
pement 'destinées à parfaire les 'annuités fixes de la loi de
programme.

	

-

Il importe que le financement des unes et des autres soit
assuré pour une bonne part par l'excédent de recettes de la
première section du budget annexe.

Cette condition est d'autant plus nécessaire qu'un vigoureux
effort d'investissement s'impose.

La loi de programme qui vous est présentée n'est qu'une
étape sur . la voie du redressement, venant après une pause
de deux ans qui la sépare de l'étape précédente marquée par
le décret -programme. Des conjoncturistes ont étudié une hypo-
thèse de développement des télécommunications, selon laquelle
on peut donner jusqu'à l'année 1975 pour revenir à une situa-
tion normale.

Les délaie de raccordement des postulants au téléphone, qui
seraient de quelques semaines, seraient acceptables.

l.evlèveloppement et la modernisation du réseau remettraient
la France, par rapport à ses voisins, dans une position compa-
rable à celle d'avant-guerre.

Si cette hypothèse - vraiment minimum - peut parettre
modeste pour être satisfaisante, le taux d'accroissement . des
inv estissements devra être beaucoup ' plus important qu'il ne
l'a été au cours des dernières années . C'est pourquoi il est
impératif de-parler d'un effort vigoureux d'équipement.

La commission de la production des échanges s'est penchée
tout particulièrement sur la situation du téléphone dans les
campagnes.

En 1053, 1 .440.000 abonnés, soit 90 100, bénéficiaient du
service permanent ; lin 1958, leur nombre s'élève à 1 .908 .000,
soit 95, 0f p. 100.

Celte organisation de la permanence du service téléphonique
dans les -campagnes . se poursuit grave à l'équipement en
gutomatique rural, financé au moyen des avances rcunbour-

née des événements de la guerre .
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sables . En outre, l'administration des postes, télégraphes et
téléphones entend participer de plus en plus . ic la lutte contre
l'isolement rural par le développement du service téléphonique
public dans les campagnes, cummunes et hameaux.

Le bilan d'ensemble fait apparaitre qu'environ 80 p . 100 des
frais d'installation .du téléphone public à la campagne reste à
la charge de l ' administration des postes, télégraphes et télé-
phones.

Ce prui^me de la desserte est sur le point délie résolu.

L'efficacité du raccordement des postes publics peut être
augmentés per l'intervention des conseils généraux et des
communes. I.a conjugaison de ces moyens a permis l'installa-
tion, au cours ries cinq dernières années de 19",3 à 1958, de
745 cabines téléphoniques ru rales et de 0 .325 postes d'abonne-
ment publie.

Cette politique exige que soit développée simultanément
une infrastructure des communications et, en particulier, des
tiléconun nui ça t ion s.

	

-

En ce . qui concerne la rentabilité des investissements,
quelques exemples illustreront, sans qu ' il soit nécessaire
d'entrer dans des calculs complexes, la rentabilité des ,besoins
d'équipement . Ces renseignements seront de nature à intéres-
ser l'Assemblée.

La mise en service d'un circuit supplémentaire entre deux
villes, lorsque les centraux urbains sont saturés, entralne,
dans le ras de l'exploitation manuelle, une dépense d'équi-
pement (tue même ordre de grandeur que celle résultant de
l'équipement du méme circuit en automatique.

Dans ce dernier cas, on économise évidemment le rraitement
des opératrices qu'il aurait fallu recruter.

Une élude faite à ce sujet, lors de la préparation du Ill° Plan
de modernisation et d'équipement, a montré qu'en faisant
passer en cinq ans de 25 p . 100 à 50 .p. 100 le taux d 'automati-
sation des liaisons interurbaines, on réaliserait, sur les dépenses
de personnel, une économie équivalente aux crédits d'équi-
pement à dépenser au cours des cinq années considérées

. pour obtenir le nouveau taux d'automatisation.

L'expérience acquise depuis la mise en service du cible
sous-marin Marseille-Alger en est un évident témoignage. . Il a
permis d'établir qu'en supposant amorties en dix ans les
dépenses d'équipement' engagées . la marge ent re les recettes
et les dépenses atteignait 34 p. 100 de en dernières. -

- D ' autre pari, la commission a tenu, comme l'a fait M . le rap-
porteur de la commission des finances, de l'économie générale
et du plan, à rendre un hommage personnel aux cadres, aux
techniciens et eu pa:•ticulier aux chercheras des postes et des
télécommunications lui font honneur à la France.

Avant de conclave, mes chers collègues, je tiens à rappeler
à UAssembiée nationale lu répartition des autorisations de pro-
gramme que nous lui demandons de voler pour 1900:

Equipement des bâtiments, 8 .500 millions ; équipement des
bureaux téléphoniques, 19.530 millions ; équipement des lignes
téléphoniques inlertxibaines et aménagement des réseaux
urbains, 27 .250 millions ; équipement des services télégraphi-
ques et radioélectriques, 3 .720 millions ; équipement des services
d' études et de recherches, 920 millions, soit au total . 60 mil-
liards, dont 40 milliards auto-financés par l ' administration et

. 20 milliards d'emprunt à la caisse des dépôts et consignations.

Aussi votre commission de la prodn ;tinrt et des (changes
perse que l'expansion des services considérés - qu'elle aurait
aimé . 'bien sùr, plus importante pour !e confort de l'économie
nationale - constitue pour cette écc .tomie un apport net de
toute servitude et qui va dans le sens Je l'inlérét général.

C'est pourquoi elle donne un avis favorable it l'adoption des
crédits du projet de lot de programme consacrés aux télécom-
muuications.

Cet avis et cet engagement, s'ajoutant aux avis favorables
donnés pour les cinq autres parties de cet avis, ont pertuis à
votre commission de la pu (ludion et . des échanges, sous les
réserves et observations présentées par ses rapporteurs, de
donner un avis favorable (l'ensemble pour l'adoption du projet
de loi de pro gramme relative ii l'équipement , éeonomique géné-
ral. (Applaudissements û gauche, au centre et sur divers bancs
ù droite.)

M. le président . La séance est suspendue pour quelques minu-
tes.

(TA séance, suspendue à dix-sept heures vingt ((mules, est
reprise d dix-sept heures trente-c•inq minutes.) .

files chers collègues, vous pourrez vous documenter en
.consult:ot la suite du rapport et des statistiques recueillies
par M. de Gracia.

Vous attendez' certainement *de votre commission de hi pro-
duction et des échanges qu'elle neparle pas uniquement de

-l'administration des postes, télégraphes et téléphones, mais
qu'elle nous entretienne aussi des entreprises fabriquant le
matériel spécialisé de télécommunications.

II s'agit d'une Industrie qui est généralement tries prospère
à l'étranger ; elle s ' y manifeste même par une Impo r tante
contribution aux exportations, là où celle Industrie s'est déve-
loppée normalement. Cette vocation expertatriee est d'ailleurs
tris intéressante, puisque la prophrtion de main-d'ceuvre inté-
grée est tries importante et qu'il vaut mieux exporter de la
main-d'oeuvre que des matières premières.

En France, celte industrie - qui, depuis quelque vingt ans,
commit les mêmes difilculiés que son client principal - ne
jouit pas de la même prospérité que ses courut-rente étrangers,
car elle ne dispose pas d'un marché intérieur .sufllsant,

Des programmes plus étoffés et surtout plus continus, donc
éonnms à l'avance, enlralneraient une, indeniable amélioration
de la produclivilé et, par suite, une diminution tics coùts de '
production. L'économie française en bénéficierait au premier
degré et notre .industrie verrait sn position améliorée au
moment nit s'ouvre lé Marché commun.

T.a commission a tenu à marquer par ce rapport l'ensemble
de ses préoccupations et à s'associer aux préoccupations évo-
quées . devant elle par M. le tuir,sih•e des postes, télégraphes
et téléphones, qu'elle a félicité de certaines initiatives, notam-
ment en matière clé tourisme, de celle des «bureaux muets b
que M . Cornut-Gentille a bien voulu instaurer, qui enraient Inté-
rél à être plus connus et à être multipliés, en particulier (!ans
les villes touristiques, dans la région parisienne et dans la
ville rie Paris même .

M. le président. La séance est reprise.

IA parole est à M. Lemaire, président de la commission de la
production et des échanges . .

M. Morue Lemaire, président de ia commission de In pr•oduc-
liun et des échange.s . .Mes chers collègues, les rapporteurs pour
avis de la commission de la production et' des échanges ont
exposé les aspects économiques et techniques des divers (d'api-
tres'qul sent inclus dans le projet de lui de programe qui nous
est soumis.

' Comme l'indiquait M. Lutrin à la fin de son exposé, la com-
mission a approuvé tous 'ces rapports et, à une large majorité,

' sinon à l'unanimité, ses membres yotcrunt le texte qui nous est
proposé.

. Ils sont . d'accord pour reconnaltre que le projet marque' un
progrès sur les méthodes anciennes et que les mesures pré-
vues tendent à concourir à l ' acroissernent de . la production, au
développement de la productivité et à l'amélioration de la
balance des payements. C'est, en somme, un raccord, une sorte
de pont qui nous est proposé entre le troisième plan de moder-
nisation et . d'équipement dont la réalisation se termine en 196t
et le quatrième Bilan dont l'étude est déjà entreprise par le
commissariat gênerai elles services ministériels . •

Je reviendrai' dans quelques instants sur certains aspects du
projet de loi qui nous est soumis en me plaçant dans les
pet•spective ouvertes par la discussion au sein do la commis-
sion . Je crois cependant nécessaire de projeter auparavant quel-
ques rais de lumière sur le fonctionnement de notre conunis-
sien.

Vous le savez, sa vocation est fort étendue puisqu'elle a
compétence pour tous les problèmes touchant, ente autres, à
l'agriculture, à l'industrie, au commerce, aux transpurls . mari-
times ét aux télécommunications.

Avec un recul de quelques mois, il est déjà possible d'affir-
mer que cette variété d'attributions, loin d'élire un inconvé-
nient, constitue au conh•aire un élément favorable . Elle tend,
en effet, à élever chacun des membres de la commission an-
dessus de ses' préoccupations courantes, de ses penchants natu-
rels, à démontrer que l'agriculture, l'iniiustrte, le conuuer•c
les trarrdportss font partie d'un meute tout et que le ârien géntj-
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irai ne peut résulter que d'efforts conjugués préparant les gran-
des options nécessaires.

Les séances de la commission- ont permis surtout l'informa-
tion générale, la connaissance des ensembles, la discussion des
rapports, d'où les méthodes que nous avons pu employer . La
commission a entendu plusieurs ministres, dont l'audition e
permis de vastes tours d'horizon . Le même processus-est inter-
venu pour étudier les projets de loi relatifs à l'équipement
agricole et à l'équipement économique.

Cependant, il a fallu dans certains cas recourir à la création
de groupes d'études pour améliorer la prospection, rassembler
les matériaux et préparer les travaux de la commission . II est
apparu, en outre, qu'il était indispensable que le président, les
vice-présidents, le bureau, les rapporteurs, entourés de mem-
bres compétents dans certains domaines ou dans une matière
déterminée, puissent recueillir directement divers éléments eu
entendre des communications des personnalités représentatives
du monde économique.

	

Une telle méthode, valait!

	

-r l'économie en général, l'est
aussi dans le domaine dee .tries nationales et des ser-
vices qui- ferment une part importante de l'éventail qui est
dévolu à votre commission de la production et des échanges.
Elle conduit, dans certains cas, à entrer en rappo r t avec de
hauts fonctionnaires, des directeurs d'industries nationales,
mais naturellement sous l'égide et sous le contrôle des minis-
tres de tutelle.

- Il n'est pas possible, en effet, de traiter directement de tous
les problèmes relevant d'une compétence aussi étendue que
celle de votre commission, avec chacun des ministres intéres-
sés, au cours des séances plénières de la commission. La
mise en oeuvre de l'appareil d'ensemble nécessite de longs
délais, souvent incompatibles avec la bonne marche des tra-
vaux . D'autre part, la multiplication des séances de la com-
mission se heurte aux limites des possibilités pratiques.

Le problème ainsi posé - et je ne fais que le poser - nous
semble facile à résoudre . On pourra sans doute trouver un
modus vivendi qui permette d'apporter à l'exécutif tout l'ap-
pui que requiert son action pour le renouveau national, tout
en assurant au législatif les plus larges possibilités de contrôle
et d'expression dans un esprit d'information . et de compréhen-
sion mutuelle.

En ce qui concerne les projets proprement dits, je . revien-
drai brièvement sur - le regret général des membres de la
commission - regret qui a déjà été exprimé à cette tribune -
,qu'il n'y ait pas, dans la loi

déjà
programme, l'indication d'une

politique . globale.

Le Gouvernement l'a reconnu et en a donné les raisons.
Ces lois de programme - et surtout celle que nous exami-
nons aujourd'hui - sont le rassemblement, la juxtaposition de
projets qui n'ont pas tous entre eux des liens directs ou méme
indirects . On peut même noter que, dans chaque domaine,
.n'ont pas été compris tous les importants investissements néces-
saires. J'en trouve l'exemple à propos de la Société nationale
des chemins de fer français puisqu'il n'est question, dans la
loi de programme, que de la poursuite des travaux d'élec-
trification sur les grandes lignes et de la modernisation du
matériel de traction et du matériel roulant à l'usage des voya-
geurs ou des marchandises.

A titre d'ancien cheminot - on m'excusera de le rappeler -
je connais l'importance de ces problèmes. Depuis ta libération,

race aux changements de structures qui ont été permis par
fes vastes destructions de la 'guerre, Il a été possible à la
direction de la Société nationale des chemins de fer français
et au ministère des travaux publics de définir une politique
qui a été appliquée avec une grande persévérance et une
grande efficacité.

Cette politique prévoyait, d'une part, la concentration du
trafic sur les grande artères arrnées de rails lourds, dotées de
traverses de premier choix, d'un ballast en très Iton état et
d'une signalisation à rendement élevé, ainsi que de gares de
triage situées aux Intersections des lignes de forces du 'rafle
et de gares terminales modernisées pouvant recueillir les expédi-
tions et assurer les transbordements nécessaires ; d'autre part

-l'élimination progressive de la machine à vapeur qui n'est pas
un Instrument désuet, certes, mais q ui coûte cher comme entre-

, tien et personnel.

Toutefois, puisque l'occasion m'en est donnée, il me semble
intéressant de citer quelques résultats . à titre d'exemple -
J'y. inslstg r, car j1 ne s'agit pas d'Un cas isolé des jtieA-

faits d'une politique mûrie et patiemment poursuivie pendant
de longues années.

Je ne vous rappelerat donc que quelques chiffres : depuis
1938 l'effectif du personnel de la Société nationale des chemins
de fer français a été réduit de 130.000 agent;. Le trafic ache-
miné par heure de travail, depuis 1950 sedement, a augmenté
de 63 p . 100 ; depuis la mérite date la coe,sonuuation d'cnergie
a diminué de 1 .500.000 tonnes d'équivalent charbon, par an,
cela malgré l'augmentation du trafic.

Quant à la productivité des engins de -traction - c'est-à-
dire le nombre de tonnes remorqué par engin - elle s'est
accrue de 68 p . 100 depuis 1930.

C'est là une belle démonstration des effets de stabilité dans
l'effort et dans le continuité des programmes.

N'oublions pas, cependant, que le troisième plan de moder-
nisation et d'équipement a prévu, à partir de 1951, une augmen-
tation du trafic de la S . N . . F. de 40 p . 100 . Nous n'en sommes
pas encore là.

M. Ruais constatait tout à l'heure que, dans les derniers
temps, le trafic avait tendance à diminuer. Il semblait conclure
qu'il n'y avait aucune crainte à avoir pour l'avenir.

Ce n'est pas du tout mon opinion . On constate, en effet,
que de grands triages et certaines sections de lignes arrivent
à bout de souffle. Je citerai, par exemple, le triage de Ville-
neuve-Saint-Georges, dans la banlieue Sud-Est de Paris, sur
la grande ligne Paris-Lyon. Ce triage, qui a été reconstruit
et modernisé après la Libération, pour traiter 4 .000 wagons
par jour, a dû en traiter, certains jours, près de 5 .000 . L'est
un record, mais qu'on ne peut pas dépasser . 11 faut dés
maintenant envisager - je me permets d'attirer l'attention
de M . le ministre des travaux publics sur ce problème -
de créer de nouveaux triages et d'agrandir certains de ceux
qui existent.

Tout en regrettant, que de telles opérations ne soient pas
prévues dans le projet de loi de programme, nous espérons
cependant que des dispositions correspondantes figureront dans
les budgets annuels.

L'activité des chemins de fer, comme celle de tous les
transports par roule ou par voie fluviale, progresse en raison
directe de l'augmentation de la production.

Or, que désirons-nous ? Que désire le Gouvernement ? M . le
ministre des finances le disait il y a quelques jours à cette
tribune ; nous désirons voir la,.productian nationale en expan-
sion vigoureuse.

Malheureusement, dans le cas du chemin de fer, je dois
le dire - l'expérience a déjà été faite - on arrive très rapi-
dement à des goulots d'étranglement ; si une ou plusieurs
gares de triage sont en difficulté, les répercussions se font sentir
de proche en proche ; ce sont alors de larges étendues du réseau
qui sont figées, c'est-à-dire que, dans ce cas, la productivité
tombe verticalement, ce qui est de nature à empécher l'expan-
sion que nous voulons tous réaliser.

Quant au problème routier, je ne m'y arrêterai pas longue-
ment . M . Ruais y a fait allusion et personne no s'étonnera
que la commission de la production et des échanges, comme la
commission des finances, ait particulièrement déploré quo la
route, qui est pourtant d'une importance capitale, ne -iguràt
pas dans la loi de programme.

Quels sont Tes problèmes qui se posent ? Ce sont, par
exemple, les dégagements de Paris et des grandes villes, la
création de moyens do stationnement, la construction d'auto-
mutes, domaine dans lequel - on l'a dit - nous sommes
trias en retard sur certains de nos voisins.

Toutes ces réalisations intéressent, au premier chef, le déva -
loppenrent de notre économie.

il est clair, par exemple, quo si notre circulation routière
est améliorée, le tourisme en sera favorisé . ll est vrai aussi
qu'une augmentation de la productivité de la route pour le
transport des voyageurs ou des marchandises servirait d'assises
solides à notre construction automobile.

Or, quelles sont les indications qui nous ont été :mentie
à l'occasion de la publication du troisième plan ?

De 1952 à 195'1, la construction automobile a augmentd de
15 p. 100 . Depuis, elle a encore augmenté, elle tend à doubler

Lus
rapport à 1952 et les ventes de voitures à l'étranger battent

loue les jours de nouveaux records.
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Croyez-vous, mes chers collègues, que cette progression
pourra - se poursuivre si un effort im ortant n'est pas consenti
pour résoudre, en France, les problèmes posés par la circu-
'iation 4:

	

' '

Nous sommes, on l'a souligné, le pays de l'essence chère,
sinon la plus chère. Les automobilistes doivent en outre acquit-
ter le montant de la vignette . Je n'en fais pas le reproche au
Gouvernement qui n'a pas inventé cette institution, mais n'a
'fait que la recueillir de ses prédécesseurs.

• N. Félix Kir. L'essence est trop chère. Il faut en réduire le
prix.

M. te président de la commission de la production et des
échanges. C' est un fait.

Certains croient que ces facteurs p euvent être néfastès à l'es-
mer de la construction automobile nationale . Ma conviction per-
sonnelle ; qui n'est pas complètement différente, est que le
risque fondamental réside ailleurs : si d'ici quelque temps,
grâce à l'amélioration de l'équilibre budgétaire à l'apport des
pétroles sahariens, le Gouvernement décidait de diminuer les,
charges fiscales qui pèsent sur les automobiles, nous irions
buter très rapidement contre le heurtoir constitué par les gou-
lots de circulation . Là se posent des problèmes immenses qui
requièrent des études longues, des travaux coûteux, des délais
importants . S'ils ne sont pas entrepris à temps - et il semble
quel soit déjà trop tard pour certains secteurs - l'industrie
automobile ne pourra poursuivre son expansion, car un marché
intérieur vivant est nécessaire pour nourrir l'exportation.

Dans le domaine de l'énergie comme dans les autres, la loi de
programme - ainsi que l'a tait remarquer M. Héron, . rapporteur
spécial de la comnussion de la production et des échanges --
sous Io seul aspèct de l'énergie électrique, est calquée sur le
troisième plan qui prévoyait une consommation de 70 milliards
de kilowatts-heure pour 1001.

Ainsi que l'a dit M. Marcellin, l'équilibre est incertain et l'on
prévoit maintenant le doublement do la consommation tous les
huit ans au lieu de le prévoir tous les dix ans, ce qui Conduit
à substituer au chiffre minimum de 70 milliards de kilowatts-
heure celui do 76.

Nous restons toutefois, selon l'expression des techniciens, dans
l'hypothèse courte, en raison des incertitudes qui pèsent sur les
moyens de production à mettre en oeuvre : hydroélectricité, élec-
3ricité thermique ; électticité d'origine atomique, de même que
'sur les possibilités d'exploitation et d'acheminement des hydre-
=bures sahariens.

Il est évident que cos données incitent à la prudence . Mals il
_nous faut précisément envisager toutes les difficultés . Je suis
sûr que que M . le ministre de l'industrie et 'du commerce y a
déjà songé - il a d'ailleurs créé un comité - car il est néces-
saire de faire le plus tût possible un choix dans la coordination
des moYens .énergétiques.

Certes, pour l'énergie atomique, dont il a été question tout
û l'heure, les inconnues• tendent à s'estomper, mais on peut
tout . de même remarquer quo l'industrie d'origine atomique
demeure dans un dispositif extrêmement évolutif. Si l'on peut
dire quo l'énergie électrique produite par fission est actuelle-
ment domestiquée,, on n'a établi jusqu'à présent dans le monde
qu'une . capacité totale de production d'environ 100.000 kilo-
watts do puissance.

.que la Grande-Bretagne se trouve dans une stiuation tout à fait
_particulière . Elle n a ni'hydro-électricité, ni pétrole, tout au
moins dans son territoire nsetropolitain.

La situation en France est tout à fait différeny : : nous avons
une hydro-élect ricité assez large - nous avons encore des sites
non exploités - et le gaz de Lacq ; demain, nous aurons le gaz
saharien.

L'électricité n'est, au fond, qu'une forme élaborée do l'éner-
gie, une forme extrêmement souple, d'un emploi facile et sou-
vent irremplaçable.

Cependant, quantitativement dans la consommation française,
l'énergie sous forme d'électricité ne représente qu'un peu moins
du quart de la consommation totale d énergie primaire.

Je .citais il y a un instant le chiffre de 70 TWh qui corres-
pond :l 30 millions environ de tonnes d'équivalent de char-
bon . Il faut mettre en présence une consommation totale do
120 millions de tonnes d'équivalent en charbon. Ainsi, le vrai
problème énergétique comporte-t-il de très importantes options
pour l'approvisionnement en énergie primaire.

Il y a dans le monde - c'est vrai, pour toutes les époques -
des pays riches et des pays pauvres. Depuis l'avènement de
l'ère industrielle, les pays riches ont été ceux qui ont disposé
à la fois de matières premières et d'énergie . La Fiance n'a
pas été tris favorisée dans ce domaine et il faut que nous
nous rappeIlisns que si elle a éprouvé des difficultés à rejoin-
dre ou a approcher le niveau qu ont atteint la Grande-Bretagne
et l'Allemagne, c'est parce qu'elle ne disposait que de peu
de charbon, contrairement à ses voisins. Bi si, dans un passé
récent notre expansion s'est trouvée bloquée, c'est surtout en
raison do l'insuffisance de moyens énergétiques et dd ressour-
ces en matières premières.

En 1953, la balance commerciale française s'est soldée par
un déficit de 350 milliards de francs. Mais la balance énergé-
tique était en déficit de 375 milliards de francs . La comparaison
de ces deux chiffres montra que, si nous avions disposé do
ressources nationales d'énergie, notre expansion n'aurait subi
aucun arrêt et le problème qu'elle pose eût été résolu.

Aujourd'hui, heureusement, grâce au pétrole, grâce au gaz
nature', toutes les possibilités nous sont offertes.

Pour le pétrole, les perspectives sont extrêmement favo-
rables. Il est à_ peine besoin de citer le gisement d'Hassi-
Messaoud, tant on en parle. H est maintenant reconnu que
ce gisement est l'un des principaux du monde . Mais je me
permets de rappeler que lorsqu'il y a deux ans j'ai dit que
Rassi-Messaoud était un des principaux gisements du monde.
(Applaudissements à gauche et au centre .) .

On m'a pris pour un poète.

Le poète a eu redson. .le ne dis . pas : Tant mieux pour
lui,, je dis : Tant mieux pour l'avenir de notre économie natio-

L'expérience -acquise dans différents pays, .enotamment en
Grande-Bretagne, on Amérique, en U . B . S . S . et en France,

l
ermet de prévoir que, d'ici dix ans, la capacité pourra s'élever
15 . millions de kilowatts, et ce sera encore insuffisant eu égard

aux besoins.

Pour tout dire, l'évolution de l'énergie d'origine atomique
restera liée à l'abaissement des coûts . dé production. II s'agit
de savoir quand le courant d'origine atomique sera compétitif
'par rapport icelui qui est produit par les centrales classiques
hydro-électriques et par les machines thermiques alimentées
au charbon, au -fuel au_ gaz naturel . Il est certain qu'à proxi-
mité des gisements de gaz' naturel ou surie parcours de grands
gazoducs qui peuvent venir de ces gisements, le gaz naturel,
pendant longtemps encore, battra l'énergie d'origine atomique,
'J'en suis pleinement persuadé.

Le pays ' qui s'est le plus engagé dans le développement de
'l'énorgie•atomlque est-la Grande-Bretagne. Ce pays espère porter
son objectif 'à 5 milliards ou 8 milliards de kilowatts-heure de
production annuelle à la fin de son plan décennal . Mais on sait

noie.

	

.

Et à côté du gisement d'Hassi-Messaoud, il existe ceux
d'Edjelé, . do Tigentourine, de Zarzaltine, d'El Gassi et d'autres
qu'on découvre, je no dis pas tous les jours, mais presque

'tous les mois, et on en découvrira encore.

De tout cela nous devons retenir que, relativement à sa
population ot même à la population de la Communauté fran-
çaise, la France est en pusse, dans un avenir qui n'est pas
très éloigné, de disposer de réserves plus importantes que
celles des Etats-Unis d'Amérique.

Voilà une vérité qu'il ne faut pas oublier. ;(Applaudisse-
ments à gauche et au centre .),

Il importe d'aller vite . Je sais, monsieur le ministre, que telle
est votre intention et je no vous adresse .pas do reproche.
Pourquoi faut-il aller vie ? Parce que noue sommes dans un
monde et à une époque où le temps presse, où la guerre froide,
après avoir pris tous les aspects singuliers quo nous connais-
sons en prend un qui est . do plus en plus ta-elle à discerner:
l'aspect' économique. La guerre froide va se livrer sur le plan
économique et la question se pose encore avec plus d'acuité
pour le gaz naturel que pour le pétrole.

Noua avons heureusement le gisement de Lacq . A la tin de
1960, il produira annuellement 4 milliards de mètres cubes de
az .naturel, c'est-à-dire l'équivalent de 8 millions do tonnes

de charbon, et il existe de nombreuses possibilités d'expansion
ultérieure,

	

'

' N. Félix Kir, çe gaz est un pou trop Chient



M. le président de ta commission de la population et des
échanges. Seulement, cette expansion est subordonnée 1 l ' écou-
lement de la production de soufre puisque, après 1960, nous
produirons à Lacq , annuellement, 1 _'tPr .OOO tonnes de soufre,
c'est-à-dire le double de notre consommation nationale.

Mais au Sahara, is .15O kilomètres au Sud d ' Alger, à liassi-
R'mel, se trouve un gisement dont on parle également très
meuvent et dont on évalue les réserves à des quantités très
variable. On dit un jour qu'il existe 800 milliards de mètres
cubes de réservek récupérables ; un autre jour, on les estime à
1 .0(61 milliards ou mémo 2 .000 milliards . Et cc gisement n'est
pas isolé.

Nous avons ainsi, au Sahara, d'immenses ressources en gaz
naturel et l'on pourrait, semble-t-il, dans une première étape
- non pas demain, mais dans quelques années - imaginer
de tirer (lu Sahara 50 milliards de mètres cubes de gaz naturel
par an, suit l'équivalent de 75 millions de tonnes de charbon.

Ces vastes ressources en pétrole et en gaz naturel offrent
toute une galerne de possihililés pour nuire politique énergé-
tique, c'est-à-dire pour notre politique économique et pour
notre politique tout court, non seulement au litre de la France
métropolitaine, au titre de la France et de l'Algérie, mais égaie-
ment au titre de la Communauté française et ait titre de
l'Europe et .de l'Afrique . (Appfaudissements à gauche, au
centre et à droite .)

ll s'agit là, c'est certain, de problèmes très complexes mais
d'une portée exceptionnelle . Dès lors, on comprend pourquoi
le Gouvernement n'a pu inclure d'emblée - il le fera proba-
blement dès qu'il le pourra - clans une loi de programme ou
tel autre texte analogue les principes ou les solutions attachés
à ces options fondamentales.

Le pétrole saharien, vous le savez, est extrêmement léger,
puisqu'on peut l ' utiliser directement dans certains moteurs.
Je ne veux pas dire qu'on pourra faire fonctionner les auto-
mobiles avec le pétrole du Sahara sans passer par le raffinage,
mais que ce pétrole contient une grande quantité de produit
blanc et que son utilisation est de nature à transformer la
structure du raffinage et de la consommation des carburants.

D'autre part, le gaz naturel va suppléer le charbon et le fuel
dans nombre d'utilisations, et notamment pour la chauffe des
centrales électriques . C'est déjà le cas de la centrale de Nantes-
Cheviré, qui au reste, etit fonctionner indistinctement au gaz
de Lacq, au charbon ou- au fuel, ce qui constitue une gamme
très souple d'utilisation.

Le gaz naturel saharien doit 'intéresser tous les pays euro-
~uéens, qu'on le transporte sous forme de gaz liquetté, par
bateaux méthaniers, pour le distribuer à la périphérie mari-
time de l'Europe, nu par de grands gazoducs. sur -le continent.
Le passage de la Méditerranec pose des problèmes ; mais ils

ourront certainement être résolus, personne n'en doute actuel-
lement . Il s'agit du vaste projet que j'ai dénommé » Eure-
frigas » et dont j'ai fait voter le principe, en octobre dernier,
far l'unanimité de l'Assemblée consultative du Conseil de

l 'Europe.

Pour comprendre l'intérét d'un tel projet, il faut, comme je
l'ai dit à Strasbourg, se placer à l'échelle du monde.

Les Etats-Unis d'Amérique - vous le savez, on l'écrit dans
les journaux, on le répète et ces chiffres, maintenant, viennent
aisément à l'esprit - produisent chaque année plus de 300 mil-
liards de mètres cubes de gaz, ce qui correspond au chiffre
énorme de 450 millions de tonnes de charbon . Dans ce pays,
la part du gaz naturel dans la 'consommation énergétique natio-
nale atteint 30 p. 100 environ ; elle a dépassé la part du
charbon ..

Regardons ce qui se passe en Russie . Celle-ci s'apprête à rat-
traper le temps perdu . L'année dernière, la Russie e extrait
30 milliards de mètres cubes de gaz naturel ; mais, dans son
plan de sept ans, elle prévoit d'en extraire 150 milliards de
mètres cubes annuellement, c'est-à-dire l'équivalent de 225 mil-
lions de tonnes de charbon . Il y a quelques mois, M . Khrouch-
tchev déclarait qu'en 1972 la production de la Russie dépasse-
rait 300 milliards de mètres cubes de gaz.

Si je donne ces indications, c'est pour montrer que . sans
conteste, le gaz naturel est l'un des facteurs les plus puissants
du développement économ!q'ie, et cela doit nous ouvrir les
yeux . Il est clair que, malgré les recherches, les réalisations

rochaines et les espoirs soulevés par l'énergie atomique -
je ne suis pas, croyez-le bien, hostile à l'énergie atomique -
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los » supergrands » de ce monde se lancent sans hésitation dans
l'utilisation de plus en plus poussée des hydrocarbures et, siu-
guliix•ement, du gaz naturel.

Ne faut-il pas rappeler que, pour la seule Europe des six, les
experts qui se sont penches sur le proibleme il y a quelques
années - les chiffres n'ont pas beaucoup évolué - ont estimé,
en partant de taux d'expansion économique modérés, que peur
cette Europe le déficit énergétique atteiuds•ait en 1975 quelque

' 30o1 millions de tonnes d•éc uivalent charbon :f Ur le preblènie
est le mérne pour la Granule-ltretagne ; comme pour l'Espagne
et pour les autres ipays européens.

Est-il besoin d'ajouter que les hydrocarbures sahariens pr'-
sentent une sécurité plus grande que ceux du Moyen-strient Y
D'autre part, ces ,t gazoducs » eurafricain .; ne constitueraient-ils
pas des liens plus solides que ceux noués par lime les traités
de la Communauté, quel que soli le niveau nit on les porte, et
je les apprécie, penne ma part, à leur juste valeur

II est dune certain que lit se trouve la clé d'une enepération
européenne et africaine sacs équivalent ni précédent.

On discute (liez nous, tous les jours, lais la preme teelut!goc
et écvnutuii ne, des queslimts de reccssiNI un d'expulsion.
Encore une fois, c ' est une vigoureuse expansion qu'il nous faut.
A supposer que nous observions la mérou cadence que les
Russes dans leur plan de sept ans, nous doublerions nus peu-
(luttions dans les dix années qui viennent.

Dès lors, nous verrions clans certains secteurs le rendeuunt
des Mt-pôle doublé, si le taux n ' en était pas modifié, nous pour-
rions augmenter no dépenses ; mais irions-noue jusqu'à dou-
bler le nombre des funcliunnaires, les effectifs de 'luire armée «?
Certainement pas . Dans celte optique, nous pourrions pallier da
nomithm uses carences, construire davantage d'écoles, augmenter
le nombre du personnel ensei g nant, former des inemacurs, des
techniciens, des ouvriers qualifiés, favoriser l ' industrie, l'agri-
cultui e, augmenter le nombre de lugeutcnis construits, refaire
les canaux, constr uire des autoroutes, améliorer les chemins de
fer . Le progrunnle est exlrémemeut vaste . !Applaudissements
à gauche et au centre .)

Nous peurrio as résoudre plus facilement nos difficultés en
Algérie, développer encore le plan de Constantine, équiper le
Communauté et lui ménager des jours meilleurs pour ses popu-
lations et surtout pour la sécurité de la zone franc.

On pourrait méme, sur cette lancée, diminuer le taux des
impôts, réaliser une réforme fiscale . Non que je critiqua celle
que le Gouvernement propose et que nous voterons certaine-
ment ; mais on pourrait la réaliser dans la facilité et non par
le moyen de la chirurgie.

M . Félix Kir. Bonne idée 1

M. le président de la commission de la production et des
échangea. Nous sommes devant un grand virage à prendre pour
le succès de l'économ?e française et de l'économie européenne.
il y a quelques semaines, se déroulait dans cette Assemblée
un grand débat de politique étrangère où il était question,
après que le général de Gaulle en eut jeté les grands traits lui-
même, de venir en aide aux pays sous-développés . Mais
comment réaliser tout cela si la France n'entre pas résolument
dans la voie de l'expansion?

Avec son plan de sept ans - je m'excuse d'v revenir -
la Russie va délibérément de l'avant . Les Etats-llnis veulent
u rester dans la course ». M . Douglas Dillon, sous-secrétaire
d'Etat aux affaires économiques, déclarait récemment ce qui
suit dont nous avons trouvé l'écho dans certains journaux
français :

cc Oui, il est vrai que les Russes marchent en prenant 7 p . 100
d'avance d'une année sur l'autre et que les Etats-Unis ne pren-
nent que 3 p . 100 ou moins de 3 p . 100. Mais il est faux do
penser, comme l'a dit é1 . Khrouchtchev, qu'en 1970 les Russes,
en ce qui concerne le pouvoir d'achat, auront rejoint l'Amé-
rique. Toutefois, c'est déjà trop qu'on puisse parler de ce pro-
blème . »

Nous Fran ;als, nous Européens, si, comme l'a dit le général
de Gaulle, nous voulons sauver l'homme, pour que notre action
porte, alors quo nous ne représentons guere plus de 10 p . 10:1
de la population du globo, nous devons forcer l'allure, sans
quoi, tôt ou tard - et peut-être bientôt - nous serions écono-
miquement décimés . (Applaudissements à gauche, au centre et
4 droite .)

Aujourd'hui, mes chers collègues, c'est la relativité qui
compte et nous sommes engagés, croyez-le, dans une course
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de vitesse . Depuis un an, nous avons heureusement recons-
titué en France une plateforme de stabilité financière et -poli-
tique propice au départ de l'économique comme du social. Plus
de mille milliards de dollars sont rentrés dans les caisses du
7Tésor ; le mouvement continue et il faut qu'il continue ; des
experts estiment que ces retours de capitaux pourraient être
multipliés par cinq par sept et même par dix. De ce com-
mencement, il faut féliciter le Gouvernement et nous féliciter
comme Français.

Mais pour qu'il soit décisif, il faut maintenant - c'est une
nécessité et cela peut être une conséquence - que suit abaissé
le taux de l'intérêt . On ne peut investir à des taux allant de
G à 7 p. 100 et même au-delà. Il faut revenir à un taux normal
de 4 p . 100 en moyenne.

Mais pour maintenir et accélérer le rythme de notre écono-
mie . pour ouvrir, comme l'a dit le général de Gaulle à Saint-
Etienne, toutes les portes à une prospérité nouvelle et à un
progrès grandissant, il faut - je l'al souligné tout à l'heure
- trouver en abondance matières premières et surtout énergie.
Bien entendu, cela ne peut se faire que dans un cadre à la
fois africain et européen.

Nous nous sommes aperçus récemment, à Genève, que la
route de la liberté était de plus en plus difficile . Sachons bien
que cette rdute passe aujourd'hui par une production accélérée
et efficace. Et efficacité réelle suppose que l'actuelle produc-
tion de l'ensemble de la communauté française - je dis bien
« de l'ensemble de la communauté française » - soit triplée
dans quinze ans.

Pour cela, mes chers collègues, nous devons faire en sorte
qu'avec notre volonté, notre culture, notre sens de l'humain,
nous utilisions les immenses ressources, les immenses ricDesses
dont nous avons la responsabilité au Sa p am, afin qu'il y ait
là un jalon lumineux qui guide la France, l'Afrique et l'Eu-
rope tout entière, et peut-être le monde ; sur la voie du succès.
(Applaudissements à gauche, eu centre et à droite.)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
h M. van Der Meersch . (Applaudissements à gauc he et an
centre .)

M . Eugène van der Me. ersoh. Messieurs les ministres, mes
chers collègues, il me parait superflu d'insister de nouveau
longuement sur les conséquences que pourrait avoir sur notre
économie la grande aventur e du Marché commun dans laquelle
tous sommes engagés, si les pouvoirs publics ne conjuguaient
leurs efforts, dans les domaines qui leur sont propres, avec
ceux des industriels et des commerçants de notre territoire.

Il est bien certain que, dans l' :lpre concurrence qui s'est
ouverte depuis le jr̂janvier 1959, ce sont les zones frontières
qui sont placées à l'avant-garde de la lutte . La question qui
se pose est de savoir si celles-ci seront équipées pour y faire
face ou si, par notre négligence, nous allons les laisser englo-
ber dans l'orbite de nos partenaires.

R n'est que de constater l'effort gigantesque qui se fait sur
le plan portuaire, sur le plan de la navigation a proximité
immédiate de nos frontières, pour se rendre compte du danger
que nous courons.

Car, ne l'oublions pas, comme le déclarait un jour à cette
tribune mon excellent et regrette ami M . Robert Risse, « Une
goutte d'eau tombée sur notre territoire dans les marches' du
Nord et de l'Est poursuit son périple jusqu'aux bouches de
l'Escaut, de la Meuse et du Rhin et, si on ne réalise pas sur
notre territoire les travaux nécessaires ;,sur permettre à notre
grand port du Nord de la France, Dunkerque, de fonctionner
normalement comme le poumon de cette région et d'être
alimenté de .façon convenable, c'est alors Gand, Anvers et
Rotterdam qui draineront à leur profit les produits qui nous
sont destinés, en attendant que notre économie, tributaire de
ports et de mandataires étrangers, s'étiole par asphyxie, avec
toutes les conséquences spéciales qui en résulteraient . »

M. Paul Reynaud . président de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan . Très litent

M . Eugène van der Meersch . Rotterdam, dont la superficie sera
triplée aux irais du gouvernement néerlandais, se propose do
devenir le port de l'Europe nouvelle et du s'appeler 1' u Eure-
port».

Anvers, dont la superficie sera doublée aux frais du gou-
vernement belge, alarmé des appétits do son concurrent

implanté sur les bouches du Rhin, poursuit son équipement
à une cadence accélérée, pour placer dans son interland le
Nord de la France.

M . Félix Kir. Ils n ' ont pas de frais de guerre!

M. Eugène van der Meersch . que revendique également,
de façon explicite, le port de Gand, comme l ' ont exposé le
ministre belge des travaux publics, M. Vanhaudenhove, et les
autorités qui dirigent ce grand port intérieur„dans le numéro
du 25 mars dernier de la Revue de la navigation intérieure et
rhénane.

« Il est devenu un lieu commun, écrivaient-il, d'affirmer que,
pour profiter pleinement de sa situation géographique favo-
rable, la Belgique se doit d'améliorer sans cesse ses voies de
communications et d'adapter son infrastructure économique aux
exigences toujours changeantes de l'économie générale.

« Les voies navigables constituent un élément très impor-
tant de l'infrastructure et, avec elles, les ports maritimes qui,
de par leur situation au carrefour d'itpportantes voies de com-
munication internationales, sont appelés à remplir une impor-
tante fonction de transit et à stimuler tant l'implantation de
nouvelles industries que l'expansion de celles existantes.

Il est un fait indéniable que, de nos Jours, la navigation
est en progrès partout dans le monde . »

Et, après avoir souligné l'inévitable nécessité pour la BeI-
gique (le disposer, dans le domaine des transports, d'armes
égales à celles de ses associés . le ministre belge met comme
suit en évidence la situation pris ilégiée du port de Gand:
« Situé au confluent de la Lys et de 1 Escaut, à 55 km de dis-
tance de la mer du Nord, avec laquelle le canal Gand-Terneuzen
et l'Escaut occidental le mettent en communication, il dispose
d'un arrière pays qui comprend les régions industrielles et les
bassins houillers belges, ainsi qu'un territoire industriel très
étendu » . Et dans ce territoire, il mentionne tout spéciale-
ment le Nord de la France.

Puis, développant les travaux dont il poursuit la réalisation
à une cadence accélérée pour la desserte du port de Gand et
de son hinterland, il conclut ainsi:

« J'ai la ferme conviction que la construction d'une nou-
velle écluse maritime à Terneuzen et la modernisation du
canal de Gand à Terneuzen, complétées par la mise au gabarit
du canal de Gand à Bruges pour les bateaux de 2 .000 tonnes
et par la mise à grande section de certaines voies naviga-
bles . . . n - qui les relieraient avec l'intérieur - . . . permet-
tront au port de Gand de prendre tin nouvel essor et de conti-
nuer à remplir le rôle de port industriel national . »

Si l'on peut estimer présomptueux, de la part du ministre
belge, de considérer, comme faisant partie de l'arrière pays
de Gand et d'Anvers, la Ituhr, le Luxembourg, la Sarre,
l'Alsace, la Lorraine, la Suisse, ces régions étant plutôt jus-
ticiables de Rotterdam, il n'en reste pas moins que le bord
de la France, gràce à l'Escaut - qui, avant de longer notre
frontière, dessert une fraction importante de notre territoire
de Cambrai à Denain, Valenciennes et Mortagne - grace aussi
à la Sambre, est placé dans l'orbite des deux ports belges qui,
du fait du développement de Rotterdam, verront leurs acti-
vité commerciales contrebalancées plus à l'Est et feront tous
leurs efforts pour compenser ce refoulement par la conquête
de nouveaux marchés sur notre territoire.

Cette tendance s'est déjà amorcée depuis la guerre, et les
pertes de trafic enregistrées par les ports de Dunkerque et de
Calais - du fait de l'insuffisance de leurs quais et de leurs
bassins et du gabarit ridicule des canaux qui les relient
à Lille-Roubaix-Tourcoing, au bassin minier du Nord et du
l'as-de-Calais, au vaste complexe industriel qui se développe .
de Saint-Omer, à Béthuge, la Bassée, Pont-à-Vendin, Douai,
Denain, Valenciennes, le long de la voie navigable sur les
rives de laquelle il est concentré - s'élèvent chaque année
à plus de 10 milliards de francs, du fait du trafic qui leur
échappe au profit de Gand et d'Anvers, f0 milliards que nous
devons régler eh devises.

Quant à' nos Industriels, Ils sont tributaires des vicissitudes
qui accompagnent des opérations commerciales et des trans-
ports qui s'effectuent en territoire étranger, et, sans que cela
soit explicitement fixé, ils ne sont servis qu'après les autoch-
tones.

Le résultat, c'est que lorsque notre bassin houiller du Nord
a . été contraint d'exporter en 1955 quelque 2 millions do
tonnes d s charbon, en raison d'un déséquilibre momentané
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lias

entre la production et la consommation, il lui a fallu, pour
une large part, recourir au port de Gand, le port de Dunkerque
étant complètement saturé, et demander à la S . N. C . F. de
faire homologuer un tarif spécial de 619 francs la tonne par
train complet de 800 tonnes, comportant une réduction . de
27 p. 100 sur les tarifs normaux,

Il vous surfit de lire le Journal officiel des 18 et 19 avril
1935 paur vérifier cc que j'avance.

Ce trafic d ' exportation aurait dit revenir inté gralement au
poil de Dunkerque, puisque les frets par péniche entre le
bassin minier et Dunkerque n'étaient fixés, à l'époque, qu'aux
deux tiers de ce tarif spécial, mais la voie d 'eau ne pouvait
écouler ce trafic exceptionnel en raison de l'insuffisance du
débit de • ses écluses.

Or, celles-ci sont toujours en place malgré les projets qui
se sont accumulés depuis malgré l'inscription des travaux

_ au deuxième plan d'abord, au troisième plan ensuite, malgré
les crédits considérables votés par les conseils généraux du
Nord et du l'as-de-Calais pour contribuer à la modernisation du
réseau navigable qui dessert ces deux départements.

Avec la crise de surproduction charbonnière que la C . E . C . A.
a enregistrée au cours des derniers mois, le mème problème
d'exportation des stocks peut de nouveau se poser demain et,
même si par un- coup de baguette magique Dunkerque était
en mesure d'effectuer les expéditions vers l'étranger, la voie
navigable à enfoncement réduit qui relie ce port au bassin
minier ne pourrait assurer ce trafic, cette voie et ses ouvrages
étant complètement saturés et les embouteillages constants
qui s'y produisent paralysant la circulation normale des
bateaux . '

Il faut toujours une dizaine de jours pour qu'une péniche
de 280 tonnes, le mouillage de la voie ne lui permettant pas
de prendre un chargement complet, franchisse les 170 ktlo-
mètres qui séparent Dunkerque de Valenciennes et parfois
quinze jours suiv ant les amas qui existent devant les ouvrages
de \Vatten, des Funtinetles, de Douai, de Pont-Malin où les
bateaux attendent parfois quatre jours pour êt r e éclusés, tandis
qu'un grand chaland de 1 .500 tonnes met vingt heures pour
aller d'Anvers aux usines sidérurgiques et métallurgiques
Cockeriil d'Ougzee-Seraing, au delà de Liège, ayant ainsi par-
couru 140 kilomètres en moins d'une journée . Il fallait seize
jours autrerois aux bateaux de 450 tonnes qui devaient emprun
ter les canaux de la Campine.

il faut trois jours et demi seulement à un automoteur rhénan
pour fr anchir les 240 kilomètres qui séparent Rotterdam d'Essen.

Comment s'étonner, devant les aléas du parcours en terri-
toire français, si la sidérurgie de l'Escaut est contrainte de
faire venir ses ruinerais riches, ses fer railles, son fuel par Gand
eut Anvers, si les cimenteries françaises de la région du Nord
sont dans l'obligation d'assu rer leurs exportations par Anvers,
si les maïseries de la région lilloise et de la Lys sont appro -
visionnées par ce port au lieu de - l'être par Dunkerque, si
la grosse industrie chimique du Nord de la France et il
s'agit d'établissements considérables - est de plus en plus
attirée par Anvers, si le port de

	

uruai s'emploie à concile•
rencer°1e port fluvial de Lille Y

Certes, •les travaux qui viennent d'être amorcés au port de
Dunkerque, ceux qui sont prévus dans la loi de programme
qui est actuellement soumise à l'approbation de l'Assemblée
assureront, dans une certaine mesure, à ce port les capacités
de réception et d'expédition qui lui font présentement défaut.
Mais cet équipement portuaire serait incomplet s'il ne s'acconn-
pagnait pas de la modernisation de la vole navigable qui le
dessert.

Et, avant de formuler certaines remarques, je voudrais dire
omien il est heureux que nôtre ministre des travaux publics

actuel soit l'élu d'une do nos belles contrées voisines de la
Loire plutôt que d'un grand >et maritime ou fluvial, ce qui
lut a permisde S'abstraire de toutes contingences ou sollici-
tations locales, d'être vraiment l'arbitre entre des besoins, tous
égaleiaent urgents, et, avec une Impartialité totale à . laquelle
on sr, doit de rendre hommage,. de faire un choix raisonné
pour dote; chacun, en tenant compte de ce qui est déjà réalisé
ici et da ce qui reste à faire là et ailleurs, en prenant seule-
ment 'en considération d'intérêt national, chacun des inodeg
de transport devant intervenir dans le, secteur oQ il est la
plus apte et par les moyens les plus appropriés, sans exclu-
sivité ni monopole.

Car il est de fait que tous les moyens, route, fer, eau, doivent
concourir au but .commun, revigorer et développer notre éco-

nnmie, aucun d'entre eux, si perfectionné soit-il, n'étant à
mème de satisfaire complètement à lui seul à ces objectifs.

On l' a bien vu à Dunkerque avant guerre, puisque ce port
devait être protégé par des taxes spéciales contre la concur-
rence élrangère, malgré les efforts considérables c u'avait faits
la compagnie du chemin de fer du Nord pour 'équiper au
mieux et les régimes de faveur et les tarifs préférentiels qu ' elle
lui avait consentis.

C'est que, contrairement au iiavre et à Rouen qui . ont fa
Seine, à Anvers qui a l'Escaut et le canal Albert, à Rotterdam
qui a le Rhin, Dunkerque ne disposait et ne dispose encore
que d'une voie d 'eau vétuste, qui en est toujours au gabarit
}reyssinct de 1878, pour relier son port aux établissements
industriels qu'il déssert.

Que ferait la Société nationale des chemins de fer français
si elle en était encore aux locomotives et aux wagons en bois
d'il y a 80 ans? Que ferait la route si elle n'était sillonnée
que par des carrioles à chevaux Y

Et pourtant, bien qu'il ne soit plus à l'échelle de la vie
moderne, le réseau navigable'français voit le tonnage qui
l'emprunte augmenter régulièrement d'année en année.

Dans le Nord de la France, c'est plus de 20 millions de
tonnes par an qui y sont chargées ou déchargées . Le trafic sur
le canal de Saint-Quentin dépasse 7 millions de tonnes, comme
sur les voies, du reste, qui traversent le bassin minier.

Chaque année, des tonnages considérables ne peuvent être
acheminés en raison de l'insuffisance et de la saturation des
voies d'eau.

Beaucoup échappent alors à notre économie nationale au
profit de l'étranger . C'est dire combien il cet nécessaire et
urgent d'améliorer et de moderniser les voies de structure qui
composent notre réseau.

. 3e n'entreprendrai pas de justifier à nouveau les travaux
qui sont à exécuter pour satisfaire à ses besoins plus essentiels.

La commission des transports du troisième plan l'a fait,
en s'entourant de toute la documentation nécessaire et en
considérant le rendement de chaque opération, c'est-à-dire le
pourcentage des économies annuelles quelle procurera comparé
au montant des dépenses à engager.

On ne peut qu'être frappé par le fait que, pour certaines de
ces opérations, comme la modernisation de la voie Dunkerque
Valenciennes et sa mise au gabarit de 1 .350 tonnes, ce renta-
ment atteint 16,5 p . .t00, c'est-à-dire qu'il dépasse les plus
brillantes et les plus justifiées des opérations d'électrification
de la Société nationale des chemins de lés français.

Combien d'industriels souhaiteraient investir avec un tel
profit!

Sans vouloir reprendre ici les justifications qu'ont apportées
à la commission des transports du troisième plan, telle ou telle
autre commission d'une des branches de la production indus-
trielle, sidérurgie, énergie, combustibles solides ou liquides
industrie chimique, matériaux de construction, je me bornerai'
à vous rappeler . que les industriels dn Nord de la France sont
tellement convaincus de la nécessité absolue des travaux d'amé-
nagement de l'itinéraire Dunkerque-Valenciennes et de ses
antennes, qu'ils ont proposé et accepté de contribuer à ceux-ci
pour une somme de 10 milliards, la première région économique
devant contracter les emprunts correspondants qui seront amor-
tis par des péages à la charge de la marchandise. Les navi-
ganis, do leur icSté, contribuent aux travaux par le jeu de
la loi Merise, au moyen de péages prélevés sur les frets.

C'est dire . que les usagers de la voie d'eau, chargeurs, desti-
nataires et transporteurs, sont unanimes, afin d'aboutir vite,
à consentir un effort considérable et dont on ne trouve sueur;
autre exemple, si ee n'est celui accepté, par foree, pair le
usagers de la route avec les taxes sur les carburants perçues
-,prétend-on - en laveur de la voirie rentière.

Il n'est rue justice que les pouvoirs publics' s'associent à
cet effort et s'emploient au maximum pour atteindre le but
rapidement.

Chacun y trouvera son compte_

Les Industriels qui vint échelonnés le long de la voie nav1-
galle et desservis par elle pour leurs réceptions et leurs' expé-
ditions do . matlères pondéreuses, en recevant celles-cl à meil-
leur compte et en pouvant, de ce fait, produire moins cher,
seront en mesure de mieux résister à la concurrence étrangère,
d'accrollre leur production ainsi que leur rayon d'action,
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Les chemins de fer et la route ayant à acheminer la majeure

sanie des produits finis auront, de leur côté, à transporter
davantage et plus loin.

Ce sera une expansion pour tous, comme on le constate aux
Etats-Unis, pays d'économie libérale dans lequel ce sont les
chemins de fer qui poussent à la modernisation des voies navi-
gables et à l'installation d'usines sur leurs rives.

C'est ce que l'on constate également dans tous les pays du
momie, et l'on doit enfla marquer d'une pierre blanche le lait
ue, pour la preatii e fuis de puis le programme Freyssinet,c le

gouvernement français en ait, ;l son tour, pris conscience et ne
persiste pas à faire cavalier seul, alors que les faits démen-
taient partout et en tous points les théories erronées d'écono-
mistes toujours distingués qui considéraient la navigation inté-
rieure comme négligeable.

En Allemagne, notamment, où d'après l'un d'eux, M . Yves
f;u}rot, il na devait rien passer sur le llhein Verne Kanal qui,
partant du Rhin . devait s enfoncer dans la région charbonnière
et industrielle de ia lluhr, où le réseau ferré était le plus
dense, afin de doubler le Dortmund-Ems banal, le trafic attei-
gnait . en 1956, 20 millions de tonnes, qui s ' ajoutaient aux
10 millions de tonnes de cette dernière voie.

Sur les autres voies allemandes, on enr egistre les mémes
démentis apportés par les faits aux slogans lancés par les
dét racteurs.

Sur le Main, le trafic d'avant guerre à doublé et la progression
continue : 5 millions de tonnes en 1937, 7 millions en 1951 et
10 millions en 1957.

Sur le Neckar, où l'on avait prévu les travaux de canalisation
pour un trafic de 1 million 500 .000 tonnes, on enregistrait déjà
7 millions et demi de tonnes en 1957 . On n'avait pas atteint
Stuttgart qu'il fallait déjà tripler les écluses.

Mémo close aux Pays-Ras, où le canal Juliana, quoique conçu
pour les chalands de 1 .500 tonnes et mis en service en 1938,
s'avère déjà trop petit, au point qu ' il faut tripler ses écluses.

On prépare le doublement de celles du canal Amsterdam-
Rhin, mis en service en 1952 et pourtant largement conçu pour
des chalands de 4.000 tonnes.

Quant au canal Albert, contre lequel une violente campagne
avait été menée à l'instigation des chemins de fer belges, et
dont l'exploitation n'a réellement commencé que plusieurs
années après la libération, son trafic, qui progresse d'année en
année, atteignait 25 millions de tonnes en 1957.

Or, la commission du troisième plan n'a pas manqué de souli-
gner la similitude qui existe entre la vois Dunkerque-Valen-
ciennes et le canal Albert, l'un et l'autre reliant un grand port,
Dunkerque, d'une part, Anvers, de l'autre, à un centre siderur-
gique et métallurgique considérable, les usines sidérurgiques
et métallurgiques du bassin de l'Escaut - Denain, Trith, Valen-
clennes - d'un côté, et celles d'Ougrée-Seraing, de l'autre,
tout en desservant dans l'intervalle un très important bassin
minier, celui du Nord et du Pas-de-Calais, le premier de France,
et celui de la Campine, avec en plus, chez nous, de multiples
usines, cimenteries, produits chimiques, verreries, usines de
métaux non ferreux, plomb et zinc, fabriques d'engrais qui
s'étalent de Saint-Omer à Valenciennes, et de très grandes villes,
Saint-Omer, Béthune, Douai, Denain et Valenciennes, notam-
ment.

La similitude est frappante, et la progression des échanges
sera analogue lorsque les voies de desserte seront à la même
échelle.

R convient de noter, en effet, que dans le passé, et mémo
dans le présent, toute amélioration apportée aux voies navi-
gables dans le Nord . de la France, s'est accompagnée de la
création d'usines nouvelles, et de l'extension de celles qui
étalent déjà installées le long de ses berges,

De tels travaux en mémés temps qu'ils sont générateurs d'ac-
tivités nouvelles et partant d'un accroissement de la matière
imposable contribueront donc à résoudre efficacement, non
seulement au cours de leur exécution, mais de façon durable
pour l'avenir, l'angoissant problème démographique qui se
posera au cours des années prochaines.

On doit évidemment regretter, dans ces conditions, que les
pbsslbllilés budgétaires n aient pas pertrtta de faire plus,,.

M . Félix Kir. C'est la vraie raison!

M . Eugène van der Meersch . . . . et de réaliser, notamment
avant l'expiration de :, délais du troisième plan - 1957-1961 - le
programme de première urgence- que ce dernier s'était fixé.

La loi de programme concernant l'aménagement des voies
navigables intérieures qui nous est soumise eut bien timide
quant à ses objectifs.

Elle est timide sur le plan international c ar, tandis que le
canal Amsterdam-Rhin a été réalisé au gabarit de 4 .000 ton-
nes, que le canal Albert en Belgique permet, depuis avant la
guerre, la navigation des chalands de 2 .000 tonnes, qu'il en
sera de mémo à brève échéance dit canal circulaire autour de
Gand, que la transformation de tout le réseau navigable belge
est en voie d'achèvement pour la navigation des chalands de
1 .350 tonnes, ce que l'on nous propose en ce qui concerne la
desserte du nord de la France e est, d ' une part, la mise à 2,20
mètres d'enfoncement de la fraction Bauvin-Dunkerque de la
liaison Dunkerque-Valenciennes, c ' est-à-dire de la moitié de
celte dernière -- il ne faut donc pas que le chapitre 1 du
tableau s Voies navigables » qui nous est soumis fasse illusion
- c 'est, d 'autre part, la reconstruction des ouvrages des Fond-
nettes et de Watten au gabarit de 1 .350 tonnes ; c'est enfin
l'achèvement du canal du Nord tel qu'il était prévu par la lui
do 1903, c'est-à-dire pour des péniches de 350 tonnes.

Cela représente une partie de ce qui était prévu au titre du
deuxième plan de modernisation, en sorte que si les objectifs
qui nous sont proposés sont atteints - et je ne saurais mettre
en doute la volonté du Gouvernement en la matière - on enga-
gera seulement en 1960-1961 et 1'962 des travaux qu'il faudra
deux ou trois ans pour terminer, mais dont l'exécution était
prévue par le deuxieme plan pour la période 1953-1956.

On n'amorcera aucun des travaux inscrits au troisième plan
pour les années 1957 à 1961.

Cela dit, je ne saurais faire fi de en qui est proposé à la sanc-
tion du parlement, et qui est un début, mais le me trouve bien
dans l'obligation de constater que, tandis qu'il aurait fallu ins-
crire à notre menu un brochet, on nous propose la moitié d'une
ablette pour apaiser notre faim.

M. Félix Kir . Encore heureux que ce ne soit pas un lapin l
(Sourires .)

M. Eugène van der Meersch . Acceptons néanmoins cette
ablette et faisons confiance au ministre des travaux publics
pour quelle ne ligure pila simplement sur la carte, nais pour
qu'elle vienne effectivement dans' notre assiette.

Cette confiance est du reste méritée.

Car si nous en sommes là, tant au point de vue portuaire
qu'au point de vue de la navigation intérieure, c'est parce que

.pendant plus de dix ans a sévi un directeur des ports maritimes
et des votes navigables qui a réussi la gageurs de réaliser l'una-
nimité contre lui.

Le premier acte de M. le ministre des travaux publics a, en
effet, consisté à éliminer ce fonctionnaire qui avait mérité un
jugement sévère de carence de la part de M. lllrsah, commis-
saire général au plan, et de M. le conseiller d'Etat Surleau, pré-
sident de la commission de travail des ports maritimes, au
cours de la séance du 22 octobre 1956 du comité du plan . Mais
le temps et les crédits perdus ne se rattrapent jamais.

. Si, en matière de ports maritimes, on enregistrait, d'après
les chiffres mêmes du directeur responsable, un pourcentage
d'autorisations de programme et de réalisations de 55 p . 100
et, en gros, des payements de l'ordre de 60 p. 100 des prévi-
sions du plan pour les quatre exercices 1933 à 1956, avec un
pourcentage sensiblement intérieur si l'on faisait abstraction de
l'année 1953, on matière de navigation intérieure c'était bien
pire puisque . si l'on s'en réfère au rapport do la commission
des transports et communications du commissariat général au
plan, le pourcentage d'avancement dos travaux de modernisa-
tion et d'équipement propres au deuxième plan n'atteignait,
au terme do celui-cl, que 13,5 p . 100 du montant de l'échéan-
cier prévu par la commission qui l'avait établi.

Et le rapporteur général soulignait, à juste titre - page 10
de son rapport - qu'outre les graves inconvénients que pré-
sente un tel retard dans la réalisation du deuxième plan, l'éta-
lement des travaux d'amélioration entralne une charge plus
grande d'intérêts intercalaires, la rentabilité n'étant assurée
qu'après achèvement desdits travaux pour l'ensemble d'un
réseau de voies navigables ayant une relation déterminée.

Il faut absolument rattraper le retard que nous avons pris,
non seulement par rapport à nos prévisions nationales, niais
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aussi sur le plan international et, pour cela, il est essentiel
que le dynamisme dont le nouveau directeur des ports mari-
times et des voies navigables a fait preuve pour le port .de
Rouen ne soit pas tenu en échec par l'obstination de certains
esprits rétrogrades et leur incomprélension des problèmes
auxquels nous devons faire face . Que celui-ci ne rencontre

e lus d'obstacles renouvelés auprès do rapporteurs négatifs
des administrations centrales ou de commissions paralysantes,
qu'il ait enfin la possibilité de sanctionner rapidement les
projets qui lui sont soumis et de donner les ordres d'exécution,
et alors les ingénieurs en chef locaux et leurs services, dont
la valeur est au-dessus de tout éloge, transformeront rapide-
ment eu réalité ce qui n'est encore que promesses, incertitu-
des ou chicanes d'ordre mineur.

Après cette incidente qui n'est pas hors du sujet, j'en reviens
au programme qui nous est soumis.

Je rapp ellerai tout d'abord que la canalisation de la Moselle,
nécessaire à la satisfaction des besoins de l'industrie lorraine,
avait soulevé les plus vives alarmes dés ,ports de Strasbourg
et de Dunkerque.

C'est que ce dernier exportait chaque année environ un mil-
lion de tonnes de métaux en provenance de l'Est, trafic qui,
avec l'abaissement massif des prix de transports entre l'Est
de la France et Rotterdam qui résultera de cette canalisation,
échappera en majeure partie à Dunkerque.

A' titre de compensation pour ce dernier port, assurance avait
-été donnée à M . le président Paul Reynaud, député de Dunker-
que, et à la chambre de commerce de Dunkerque, que la voie
'navigable qui dessert Dunkerque, et relie cet établissement
maritime à Lille, au bassin minier et à Valenciennes, serait
modernisée parallèlement aux travaux de la Moselle, de façon
à permettre comme sur cette dernière la navigation des cha-
lands de 1 .350•tonnes.

L'achèvement de la' canalisation de la Moselle est prévu
pour 1962.

L'aménagement de la voie Dunkerque-Valenciennes reste à
entreprendre.

Et pourtant, les collectivités locales n'ont pas lésiné sur
leur contribution aux dépenses, qu'il s'agisse du conseil géné-
ral du Nord, qui -a voté dans son plan 3 milliards à titre de
contribution aux travaux de modernisation de la liaison Dun-
kergne-Lille; 300 millions pour le port fluvial. .de Lille, 1 mil-
liard pour Lille-Douai, environ 2 .300 millions pour le port de
Dunkerque 930 millions pour la Lys, i .580 millions pour
l'Escaut, et qui inscrit régulièrement les annuités correspon-
dantes à son budget ; qu'il s'agisse du conseil général du l'a"s-
de-Calais, qui vient de voter, au mois de mai, un fonds de
concours de 3 milliards ; ou qu'il s'agisse de . la . première
région économique, porte-parole des -usagers, qui a voté un
emprunt de 9 .900 millions dont l'amortissement est prévu
au moyen de péages.

- A ce propos, M . le ministre des travaux publics m'a promis,
it deux reprises, que des fonds à provenir de la banque inter-
nationale pour la reconstruction et le développement seraient
consacrés à la réalisation de Dunkerque-Valenciennes, indé-
pendamment de ceux qui seront réservés au canal du Nord.

Le . financement du programme Indispensable aux iniéréts
économiques du Nord de la France, et dont la lot de programme
en cours. d'examen ne constitue qu'une première tranche, ce
Illuminent, dis-je, est donc assuré.

B serait temps que les promesses formelles qui nous avalent
été fanes, soient tenues,

Mais ll faut alite vite. Il faut quo tout soit terminé en slx
ans au maximum sinon nous courons .à la catastrophe.

Parallèlement aux travaux du port de Dunkerque, Il faut
faciliter ..1a création d'une vaste zone industrielle au voisi-
nage immédiat de ce port . pour fixer le trafic maritime,
comme il l'est à Rouen, i1 Maubourg, et pour permettre son
développement.

II n'y a qu'À transposer mot pour mol ce que le ministre
des-travaux publics belge écrivait à . propos . de Gand, dans
l'article nb . je vous al cité au début de mon inter v ention,
pour avoir la vole tracée en ce- qui concerne Dunkerque.

J'aurais • souhaité personnellement que l'on créàt un vaste
port franc 8 Dunkerque . Ce sera la tàche de demain.

D'qres et déjà, le grand complexe sidérurgique de Dunkerque
et li rafiltierle d'hydrocarbures en voie de doublement cons-

titueront des éléments essentiels pour le développement éco-
nomique de l'Algérie, du Sahara, de la Communauté française,
puisque le premier, comme les usines sidérurgiques d'isbergues
et de la vallée tic l'Esraut, sera alimenté en minerais riches
en provenance de nos territoires,'la seconde par notre pétrole
du Sahara.

Le pouvoir attractif de tels ensembles, celui d'une grande
voie d'eau moderne pour la navigation intérieure, provoquera
de nouvelles activités dont tout le pays bénéficiera.

Si je me suis étendu surtout sur le Nord de la France dont
je représente l'une des circonscriptions, ee n'est pas que je
méconnaisse la nécessité des travaux prévus dans la lui de
programme pour les autres régions.

Du port du Havre, j'aurais pu vous montrer combien les
travaux prévus pour cet établissement maritime sont indispen-
sables et urgents.

M'intéressant également aux activités de l'Est, j'aurais pu
vous dire qu'il en est de mente de ceux qui sent retenus pour
cette région, en vue de parachever ceux qui ont déjà été
entrepris et qui ont été activement poussés au cours des der-
nières années.

Et je songe à ceux de Bayonne et de Caen, qui doivent
amener des minerais de fer dans le Nord.

Mais ce que je voudrais, c'est convaincre M . le ministre
des travaux publics et M . le Ministre de l'industrie et du com-
merce, de tout mon cœur d'homme du Nord, conscient de
nos besoins et des dangers que court notre'pays, et sur tout
les zones frontières, de la nécessité d'aller vite et de voir
grand, de ne pas réaliser, en 1950, une échelle qui serait déjà
périmée pour les caractéristiques de nos bassins maritimes,
de leurs quais, pour le gabarit de nos voies navigables et de
leurs ouvrages.

Il faut que les bateaux puissent naviguer vite, à pleine puis-
sance, utiliser la technique moderne du poussage qui a fait
ses preuves sur la £aune et dans de nombreux pays du monde.
C'est seulement en voyant grand que vous serez réaliste et
que vous aiderez au destin de la France.

Dunkerque, Lille, Valenciennes, Boulogne, Calais, le Nord de
la France, dans le sang, les ruines, en moins de quatre décades,
ont, par deux fois, bien mérité de la patrie, (Très bien! très
bien!) '

Sur les plans économique, familial et fiscal, leurs mérites
sont permanents . Donnez-nous la possibilité de n'eus battre à
armes égales avec des concurrents qui ne font pas de senti s
ment . Nus populations du Nord et du Pas-de-Calais ont une
Arne vibrante et la foi dans la grandeur et les destinées de
la France . Dunkerque restera le symbole du courage, de la
ténacité et de la résurrection française . (Applaudissements .)

. M . le président. La parole est à M. Dreyfous-Ducas.

M. Daniel Dreyfoue-Dueae. Monsieur le président, mesdames,
messieurs je voudrais tout d'abord présenter quelques remar-
ques d'ordre général concernant Io projet do loi de programme
relative à l'équipement économique général.

La première de cos remarques concerne le . montant même des
Investissements . Depuis quelques années, plusieurs gouverne-
ments de la IV . République out essayé de procéder à des assai=
nissements financiers . En 1050, le Gouvernement a tout fait
pour essayer de maintenir prix et salaires, afin de ne pas
aggraver 1Inflation . Par la suite, en 1957 et en 1958, il a mémo
tenté do procéder à rune dévaluation et à une opération
tt vérité n sur les prix, en même temps qu 'à un assainisse-
ment budgétaire .

	

-

Toutes ces tentatives, fragmentaires, incomplètes, opérées
dans le .cadre de l'instabilité ministértelle par des gouverne-
ments sans assiette politique, n'avaient pu empêcher que la
France, en mai 1958, _fût au bord do le faillite. Elles avaient
nécessité, en outre, une importante contraction des investisse-
ments et amené, par suite, à partir de Juillet 1958, une réces-
sion économique extrêmement inquiétante, alors que la France
pouvait' espérer éviter cette crise.

L'autorité du général de Gaulle, la mise en place d'instltu-
tions stables ont permis de réaliser, enfin un véritable assai-
nissement financier et do mettre au point l'opération tlscale et
monétaire qui a été présentée au pays le 30 décembre de l'an-
née dernière et qui comprenait un budget assaini, dés services
payés à leurs prix véritables, la dévaluation de 17 p . 100'
une revalorisation du salaire minimum interprofessionnel
garanti, et le maintien des prix par la libération des échanges.

55
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Malheureusement, les dispositions prises, inattaquables sur le
plan financier et monétaire, ne paraissent pas suffisantes pour
résoudre le problème économique.

Aujourd'hui, malgré une reprise certaine mais que l 'on peut
craindre saisonnière, on est en droit de se demander si une
crise économique ne viendra pas à la fin de l'année annuler les
bienfaits d'une situation monétai re stable et saine.

Or, il n'était probablement pas impossible de réussir à la
fois l'opération monétaire et l'opération éconumique s'il n'avait
pas été décidé de maintenir ce qu'il est devenu habituel d'ap-
peler „ l'impasse » au chiffre a rbitraire (le 600 milliards de
francs . alors que les dévaluatinu; snceessices, l'augmentation
générale du revenu national depuis 1935 et surtout la confiance
revenue permettaient d'augmenter d'au moins 25 p. 100 le
montant de cette impasse, c'est-à-dire de la po rter à 750 mil-
liards de francs.

La pression fiscale qui a été demandée - et acceptée par
le pays - permettait alors d'éviter certaines mesures anti-
sociales et lestement impopulaires qui se chiffraient à une
quinzaine de milliards de francs à peine, ce qui laissait dis-
ponibles plus de 135 milliards de francs supplémentaires pour
les investissements.

Le Gouvernement, certes, a augmenté de 26 p . 100 le mon-
tant théorique des inv estissements de 1959 par rapport à
1955 . Mais vous savez que ce chiffre est et peut être contesté,
si l'on tient compte de la dévaluation et de l ' augmentation
des inipèts.

En outre, cc n'est pas au budget de 1958 qu'il y a lieu de
se référer car, il faut le rappeler, les investissements de
1957 et 1958 avaient été déjà fortement amputés en raison
de la situation financière d'alors. '

Certes, la norme remarque est valable en ce qui concerne la
Société natiunale des chemins de fer français et les entreprises
intéressées.

Certes, pour la première fois - et j'en reparlerai tout à
l'heure - la 1'° liépublique, rompant avec les mauvaises t ra-
ditions de la l4° Itépubhque, consent à s'apercevoir qu'une
modernisation de nos voies navigables est indispensable.

Mais sur une loi de programme de 1 .325 milliards, près de
1 .100 milliards concernent les sociétés nationalisées, sociétés
qui par leurs appuis rue de Tivoli ne se sont jamais vu refu-
ser, à 10 p . 100 près, les crédits d'investissements qu'elles
demandaient.

L'effort budgétaire réel correspondant à cette loi de pro-
gramme apparaît ainsi comme étant de l'ordre de 210 milliards
en trois ans, suit SU milliards par an avec les télécommunica-
tions et à peine 20 milliards sans les télécommunications . Je
me demande si c'est vraiment t rès sérieux.

Entrant maintenant dans le vif du sujet, je voudrais faire-
une quatr ième critique sur la présentation mène de cette loi
de programme.

Nous voyons, en effet, que malgré les dispositions de la loi
organique des finances, le montant des investissements de
:'Eleclricité de Franc et de la Société nationale des chemins de
fer fr ançais correspond à des autorisations de programme véri-
tables, quel que soit le mode de financement auquel il sera
recouru : emprunt ou prélèvements sur les recettes.

Par contre, pour les ports maritimes e! les voies navigables,
le programme ne comporte que le chiffre des payements de
l'Etat et ne tient aucun compte des par ticipations ou des fonds
de concours des collectivités.

Le montant véritable des investissements correspondants sera.
respectivement de 52 .400 millions pour les voies navigables et
de 42,210 millions pour les ports maritimes . Je déposerai à ce
sujet nn amendement rectificatif sur le montant de la loi de
programme, pour le porter à son chiffre réel qui est de 1 .368
milliards 395 et non 1 .328 milliards.

Pour éviter la récession toujours menasante, il fallait alors,
dans le budget de 1959, faite un effort bien plus important
sur les crédits d'investissements, ou tout au moins sur les
autorisations de programmes, car l'effet des investissements
ne se fait sentir qu'à long terme - un an à dix-huit mois.
Cette opération ne pouvait en aucun cas provoquer d'infla-
tion surtout si l'effort supplémentaire avait été fait dans la
construction, les travaux publics et certains secteurs d'équi-
pements indispensables.

Ma deuxième remarque, c'est que le Gouvernement a com-
mis une deuxième erreur dans la présentation des lois de
programmes.

Le Gouvernement avait, en effet, la possibilité de corriger
cette insuffisance d'investissements de 1959 par des lois de
programmes d'une valeur importante.

Or je voudrais vous faire remarquer que l'on nous présente
tin ensemble de lois de programmes qui correspondent à une
dépensa de 1 .580 milliards de f rancs en deux ou trois ans,
c'est-à-dire 552 milliards par an . Comparés au budget de 1959
qui est de 5.875 milliards, ces investissements constituent
moins de 10 p. 100 du volume du budget, moins de 13,4 p . 100
de l'ensemble des investissements prévus au plan pour la
mime année et moins de 30 p . 100 des investissements publics
prévus au plan pour chacune des années do ce plan.

Si c'est là le noyau que le Gouvernement considère comme
Incompressible, et même sans vouloir faire jusqu'à certains
paris dangereux sur l'avenir, je regrette que le Gouvernement
ait si peu de confiance dans le redressement financier qui
doit suivre sa politique et si peu de foi dans l'avenir du pays.

Je voudrais fibre une troisième remarque qui concerne plus
spécialement la loi de• programme que nous discutons aujour-
d'hui, remarqua concernant le désé q uilibre de cette loi de
1 .328 milliards, qui comprend 883.400' millions pour l'énergie
électüque, 203 .700 millions pour la Société nationale des che-
mins de fer français, 54 milliards pour les po rts maritimes et
les voies navigables, 6 .700 smillions pour l'équipement des aides
à la navigation aérienne et 180 milliards pour les télécommu-
nications .

	

•

Certes, je suis persuadé que les choix qui ont été laits clans
le programme d'équipement électrique donnent à Electricité de
France des indications précieuses sur la politique qui va être
suivie dans les années qui viennent en matière d'énergie élec-
trique.

Certes, les industries do matériels électriques et les entre-
prises susceptibles d'exécuter ce programme seront enchantées
île connaître le volume des travaux qui vomit être entrepris
dans les années qui viennent .

M . Pascal An'ighi, rapporteur général. C ' est très exact.

M . Daniel Dreyfous-0ucas. Car je ne pense pas qu'il soit
dans les intentions du Gouvernement d'auto r iser des opéra-
tions incomplètes.

	

-

Mais le principal do mon propos sera d'analyser ce qui est
dans la loi de -programme Intéressant le budget de l'Etat et
aussi ce (lui y manque,

Monsieur le ministre des travaux publics et des transports,
j'ai dit tout à l'heure que pour la première fois - et je m'en
félicite - la France p ensait à ses voies navigables . M . le rap-
po rteur général et M. van der Meersch ayant traité longue-
ment de la question, je ne m'étendrai pas . Je rappellerai sim-
plement que les articles 256 à 265 du décret portant appro-
bation du troisième plan sont des articles qui me sont fami-
liers puisque leur rédaction définitive est de quelqu'un qui me
touche de très près !

Je me réjouis et je vous félicite donc d'avoir obtenu quo
lés propositions du plan ; en ce qui concerne les voies navi-
gables • et les ports maritimes, soient, pour une part accepta-
ble, consacrées par cette loi de programme.

J'ose espérer toutefois que les crédits annuels complémen-
taires permettront d'arriver pour la dernière année dut plan
aux cadences recommandées do 25 milliards de travaux par

'an pour les voies navigables . sans tenir colbpte de la canali-
sation de la Muselle et des tr avaux de la Compagnie nationale
du Rhône et permettront pour les ports maritimes de dépas-
ser les 23 milliards considérés connue le chiffre plancher par
les travaux du plan.

Par contre, je récuse à l'avance vos explications pour excuser
l'absence d'un programme routier.

Vous allez, en effet, nous dire que vous avez déjà une lot
de programme, que cette' loi do programme est constituée
par les dispositions d'un décret paru il y a quelques années
au Journal officiel et qu'elle compo rte toutes les opérations
retenues au fonds d'investissement roulier.

Vous allez nous dire que vous avez chaque année des anto•i-
sations de programme et des crédits de payement pour effec-
tuer ces opérations .
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Eh bien! je ne puis accepter cette explication car je suis
bien sûr que si vous aviez pu venir devant le Parlement avec
un programme routier de 60 milliards par an, ou même un
noyau de 90 milliards en trois ans, vous l'auriez fait.

La vérité, c'est que l'on vous a offert un noyau réduit à
quelque dix milliards par an et que vous ne pouviez venir
devant le Parlement avec un programme aussi Insuffisant.

Mais cc qui nie tourmente, c'est que cela montre de la part
du Gouvernement un état d'esprit extrêmement inquiétant.

Certes, on a pu reprocher à vos services d'avoir depuis
dix ans manqué de politique routière . Certes, le commissariat
général au plan et les services de la rue de Rivoli n'ont pas
toujours éte compréhensifs à l'égard des problèmes de la
route, mais je crois qu'il y a un courant psychologique
extrêmement important à créer.

Monsieur le ministre, il me parait essentiel que soit reconnu
de façon solennelle que vous êtes le ministre des transports
et du tourisme, non le ministre des travaux publics.

Votre rôle, c'est d'établir, d'adopter une politique des trans-
ports et de la faire adopter par le conseil des ministres.

Votre rôle, c'est de faire comprendre, tant au conseil des
ministres que rue de Rivoli, que les transports constituent
un élément capital de la vie de la nation ; qu'un Français sur
cinq a une activité dans les transports ; que presque toms les
Français sont astreints à une ou deux heures de transport
par jour, soit dans un véhicule public, soit avec un véhicule
privé ; que le véhicule à deux ou quatre roues n'est ni un luxe
ni un sport mais, comme le chemin de fer on l'autobus, un
moyen de transport, c ' est-à-dire un outil de travail, un outil
indispensable de la vie moderne, et cela au moins cinq jours
sur sept, et les deux autres jours, un élément de liberté et
d'évasion, d'autant plus nécessaire et plus souhaitable que la
vie moderne est plus dure pour les habitants des villes.

Votre devoir, c'est de faire comprendre à vos collègues du
conseil des ministres que l'industrie des transports groupe,
avec ses fournisseurs, plus d'un million d'ouvriers et de sala-
riés, et que c'est une des plus importantes et des plus fioris-
santes de ce pays ; que la seule industrie de l'automobile a un
chiffre d'affaires do plus de 800 milliards do francs et qu ' il
y a en France une voiture pour huit habitants ; que l'on ache-
mine par la route un tonnage trois fois supérieur e celui qui est
transporté p ar le chemin de fer et par' la voie d'eau réunis;
que l'inquiétude qui pèse aujourd'hui sur l'économie française
est due pour beaucoup à la crainte d'une crise de l'industrie
nutomohole en novembre, crise qui rejaillirait directement sur
la sidérurgie, sur l'industrie du caoutchouc, sur celle du petit
matériel électrique, sur les textiles, sur les plastiques, etc .;
t u'elle rejaillirait indirectement sur la vie nationale, par la
diminution du pouvoir d'achat général de tous les salariés.

Alors, on est en droit de se demander ce que l'on fait, ce
que l'on compte faire pour favoriser l'activité et l'expansion
de l'automobile en France . 11 semble, au contraire, que l'on
cherche à les gêner.

Certes, depuis dix ans, la politique fiscale à l'égard de l'auto-
mobile pouvait se comprendre compte tenu de not re manque
de devises . Elle a conduit à faire des véhicules légers et à
faible cylindrée . Mais, dès 1961, cette essence sera payée en
francs . Un virage - permettez-mot ce rapprochement - est
urgent, car, à une nouvelle politique fiscale sur l'essence, cor-
respondra une politique nouvelle sur la construction auto-
mobile, pour revenir à des moteurs de puissance normale et
à des véhicules plus lourds.

M. le rapporteur général . Parfaitement exact)

M . Daniel Dreyloue Mutule. Hélas! le montant total des im-
pôts spécifiques et do droit commun payé par l'automobile
dépasse 800 milliards par an.

Do son côté, l'Elat paye 82 milliards par an, les départe-
ments et les communes on payent 193, soit un total de
275 milliards par an pour les dépenses qui concernent la
toute, personnels compris.

I'automobile rapporte donc plus de 500 milliards à la nation
ni plus de 700 milliards à l'Elat.

Je ne veux pas insister sur les crédits routiers . Mon collègue
M . Ruais, rapporteur spécial do la commission des finances,
en a dit un mot tout à l'heure et d'autres orateurs le feront
après moi .

Je veux rappeler brièvement que les seuls crédits d'entretien
ont été réduits depuis 1938, sur la base des prix actuels, de
30 milliards de francs à 17 milliards de francs, alors que le
parc a quadruplé dans le même temps.

Le fonds routier, créé par notre actuel ministre des finances
et dont on ne sait plus exactement, comme le disait tout à
l'heure M . huais, s'il subsiste ou s'il a disparu, n'est doté,
tour les routes nationales que de moins de 30 milliards do
francs par an . Or, il y a en nrance 91 kilomètres d'autoroutes.
Certes, elles sont moins indispensables dans not re pays que
dans des pays qui avaient une infrastructure routière très
inférieure 1 la nôtre . Mais je voudrais faire remarquer que
l'indispensable autoroute Paris-Lyon-Marseille-N(ce aura atteint
Corbeil dans le mémo temps que chez nos .0otsins on aura
relié Anvers et Hambourg à Naples. (Très bien! très bien! sur
divers bancs .)

Je ne parlerai même pas au ministre responsable du tou-
risme des conséquences d'une telle carence sur le plan des
devises . Je sais qu ' il les tonnait.

Je sais aussi que de nombreux ministres et hauts fonctiun-
naires estiment que l'on circule très bien, même à Paris . C ' est,
certes, beaucoup plus facile pour les ministres, derrière les
motocyclistes de la police! (Sourires .)

Alors je parlerai, si vous le voulez bien, du problème-de la
circulation.

Vous êtes, monsieur le ministre, le ministre de la circulation.
Vous 'tes donc le ministre qui doit imposer les mesures néces-
saires pour circuler.

Vous devez imposer à votre collègue de la construction, non
une place de voilure de stationnement pour sept appartements,
mais une place pour chaque appartement nouveau.

Vous devez exiger, pour les const ructions administratives, des
parcs immenses alors qu'il n'en a été prévu aucun ni au minis-
tère de la construction et de l'urbanisme, ni à PU. N. E. S . C . O.,
ni à1'0.T.A.N.

Vous êtes le ministre oui doit exiger dans chaque ville
l'ouverture de parcs de stationnement, soit au moins un parc
de 10.000 voitures par arrondissement dans Paris, pour rendre
à la circulation les rues qui, elles, sont faites pour la circu-
lation.

Vous devez exiger des routes de dégagement pour les serties
des grandes villes, des voies nouvelles pour la desserte des
tilles nouvelles.

Je citerai un seul . cas . On construit actuellement, entre.
autres, à côté de Pars, une ville de 35 .000 habitants, ruais il
n'est prévu aucune roule nouvelle pour la relier à la capitale
et sa desserte se fera par des voies déjà complètement saturées
et per une ligne de chemin de fer également voisine de !a
saturation.

R y a plus grave.

Monsieur le ministre de la circulation, vous êtes, vous devez
vous considérer comme le protecteur, le minist re de tutelle
de 5.700 .000 automobilistes.

Or . vous avez accepté quo les citoyens qui se rendent à leur
travail ou qui essaient de sortir des villes le dimanche soient
considérés comme des délinquante. Vpplaudissemenis .)

Vous avez signé et fait signer l'ordonnance du 15 décembre
et le décret du 16 décembre 1958 et je parle surtout des
annexes de ce dernier, qui constituent le nouveau code de la
route de son article 232, et surtout de son article 233 qui per-,
met d'envoyer en prison un automobiliste qui, même lorsque
cela est reconnu comme non dangereux, aura deux fois de suite
contrevenu aux dispositions sur le stationnement.

Vous accepter que les automobilistes soient livrés à l'arbi-
traire des agents 'le l'autorité, à des brigades officiellement
appelées a brigades de répression s . Chaque jour, sans aucun
texte, ni préfectoral, ni municipal, sans préavis on impose
à de bons citoyens, à ceux mêmes qui payent plus que leur
part de l'impôt, des sujétions nouvelles et injustes et on les
surimpose par cette nouvelle forme de l'impôt qu'est l'amende,
amende do contravention aux articles du code, ou amende duo
au bon plaisir des agents de l'autorité . (Applaudissements .)

Je sais, monsieur le ministre, quo si vous avez pris ces
mesures, c'est en plein accord avec votre conscience et pour
essayer de diminuer le nombre des morts et des blessés de la
mute.
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Mais cette bonne conscience, et je me réfère à la formule
d'une de nos collègues lors d'un débat récent, mon propos cet
de la transformer en mauvaise conscience et de la faire par-
tager par tous veux nui, rue de Rivoli on autour des tables
vertes où sont discutés les crédits doivent savoir qu'ils sont
responsables de 2 .000 à 4 .000 morts sur les 8 .500 victimes
annuelles de la route et de 50 .000 à 100.000 blessés sur les
200 .000 blessés de la circulation.

La route lue, mes chers collègues, trois fois plus de Français
qu'il n'en tombe dans les commis d'Algérie. Ni les texte, du
26 décembre. ni les réductions de vitesse que vous imposez
n'y feront rien . Les statistiques montrent que les limitation;
de vitesse ont l'effet contraire . Vos tentatives récentes en
France n'ont, je le regrette, rien donné . En Allemagne, de
morne, le nombre des accidents a doublé sur l'autoroute
Mannheim-Heidelberg lorsqu ' un a limité la vitesse à cent kilo-
mètres à l'heure.

Ce q faut - et vous le savez, monsieur le ministre, vous
l'avez dit dans une de vos premières conférences de presse de
ministre des travaux publics - c'est séparer les modes de cir-
culation, faire des pistes pour les deux roues, à la sortie de
toute les villes, aménager les car refours, faire des passages
souterrains ou aériens pour les piétons, construire des auto-
routes.

On a pu calculer que l'éliminations de 530 points noirs évite
au moins chaque année 103 morts et 872 blessés . La sueur ité
sur les autoroutes est trois fois supérieure à celle des routes à
circulation multiple.

J'ai prétendu un jour que si les compagnies d'assurance don-
naient à fonds perdus 10 à 20 milliards par an pendant dix ans,
pour construire des pistes pour les deux roues, des passages
pour les piétons et des autoroutes à la sortie des villes, elles
économiseraient peut-étre 2C à 30 milliards par an, ce qui est
encore peu en face des 200 milliards perdus pour l'expansion
nationale.

Ce qui doit, en tout cas, étre retenu, c'est que dans 70 acci-
dents environ sur 100, sont impliqués des piétons et des véhi-
cules à deux roues, et c'est cela qui doit commander votre poli-
tique routière . (Applaudissements .)

Je rie veux pas lasser l'attention de mes collègues, ni allonger
ce débat . Ce qui me parait indispensable, monsieur le ministre,
t'est qu'en plus des 28 milliards envisagés au budget de 1960,

vous obteniez, dès ce budget de 1960, 50 milliards d 'autorisa-
tions de programme supplementaires et 25 milliards de crédits
de payement suipplémentaires.

Ce qu'il faut, c ' est un programme de travaux d'icfraslruclu ;a
interurbains et urbains, analog ue à ceux des pays voisins et
indispensable pour éviter l'asphyxie de nos villes . En bref, il
faut arriver à une cadence de 50 milliards par an pour la cons-
truction de voies nouvelles et maintenir une cadence de l'ordre
de 30 milliards pour l'aménagement des itinéraires actuels.

Ces bases peuvent paraître déraisonnables : ce son! celles qui
correspondent au rythme des 500.000 logements qui seraient
nécéssaires tous les ans à l ' expansion française et des 700 .000
véhicules neufs qui sont effectivement mis en circulation cha-
que année.

Ces bases sont modestes au regard des 1 .200 milliards d ' in-
vestissements de la seule Société nationale des chemins de fer
eu douze ans, soit 100 milliards par an, et elles sont très fai-
bles par rappel aux 800 milliards que l ' automobile seule rap-
porte dans les caisses de l'Etat . (Applaudissements.)

Ce qu'il faut enfin, c'est demander à des gens qui connaissent
la route, de repenser la réglementation de la circulation en ne
perdant pas de vue que 98 automobilistes sur 1CO n'o :t pas
d'accident et que 90 sur 100 ne sont ni des délinquants ni des
assassins. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite .)

M. le président. La suite du débat est renvoyée à la prochaine
séance .

-8-
ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir. à vingt et une heures trente minutes,
deuxième séance publique:

Suite de la discussion du projet de loi de programme relative
à l' équipement économique général (n o, 53, 129 et 100).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures dia minutes .)

Le Chef du service de la sléeographic
de l'Assemblée nationale.

neuf Messois.
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